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ilUMBtil LÉGISLATIVE. 

La séance d'aujourd'hui a été, comme celle d'hier, 

fort calme et fort insignifiante. L'Assemblée a adopté à 

une grande majorité le projet de loi tendant à élever de 

soixante-treize millions le maximum de circulation de la 

Banque de France. Ce n'est pas que l'honorable M. Rau-

dot n'ait pris à tâche de renouveler ses sinistres prédic-

tions sur l'avenir de nos finances et d'évoquer le souve-

nir détesté des assignats, mais ce ne sont là que des 

fantaisies d'imagination qui, nous l'espérons bien, 

n'auront pas cours forcé dans l'opinion du pays. 

Que notre situation financière ne soit pas une si-

tuation normale , que le déficit annuel ait , de-

puis quelques années, et surtout depuis la révolution 

do Février, atteint des proportions considérables, que la 

somme des découverts soit assez forte pour peser lour-

dement sur le Trésor, pour causer de vives préoccupa-

tions au Gouvernement et au^pouvoir exécutif, pour 

commander les plus rigoureuses économies, c'est ce 

que l'on ne taurat nier; mais le danger n'est 

aussi grand que le prétendent les pessimistes 

pente sur laquelle nous sommes engagés n'est pas si 

glissante que nous ne puissions la remonter. D'énergi-

qiies efforts ont déjà été tentés en ce sens; d'importans 

résultats ont été obtenus ; nous en obtiendrons encore 

d'autres et do plus décisifs. Il faut, d'ailleurs, bien remar-

quer que le budget des dépenses del'Etat, dont on faisait 

si souvent ressortir l'énormité et que M. Raudot portait 

encore aujourd'hui à dix-huit cent millions, n'est pas, en 

réalité, aussi élevé qu'il paraît l'être ; tout le monde 

n'en comprend pas le mécanisme; beaucoup de gens s'é-

garent dans le dédale d'un comptabilité trop compliquée, 

trop perfectionnée, si l'on veut, et en prennent occasion 

de présenter, pour nous servir d'une expression de M. 

Achille Fould, une alarmante fantasmagorie de chiffres. 

M. le ministre des finances en a donné la preuve en dé-

composant le buget de 1847. Cette année-là, les dépen-

ses furent portées à 1,622 millions ; était-ce à dire pour 

cela que l'Etat eut demandé une aussi grosse somme aux 

contribuables? Nullement. Dans ce chiffre de 1,622 mil-

lions se trouvaient compris la dotation et la réserve de 

l'amortissement; les rembourseraens et non-valeurs, les 

frais de production et de régie des postes, des tabacs, des 

poudres, des forêts et domaines, les travaux publics ex-

traordinaires, les dépenses départementales et commu-

nales, soit environ 600 millions. En en faisant le dé-

compte, le ministre est arrivé à cette conclusion que le 

pays, en 1847, n'avait pas payé plus d'un milliard pour 

le service de l'Etat. 

Le projet en discussion avait donné lieu à un grand 

nombre d'amendemens. M. Sainte-Beuve demandait l'a-

bolition du cours forcé des billets de la Banque. M. Ben-

jamin Dalessert proposait de limiter à 480 millions, au 

lieu de 525, le maximum des émissions. M. Martin aurait 

voulu que la Bauque fût tenue d'émettre 35 millions, sur 

les 73, en coupures de cinquante francs. M. Charles La-

grange insistait pour que la Banque fût obligée d'accep-

ter aux mêmes conditions que le papier de Paris, le pa-

pier des commerçans de la banlieue, dans la limite des 

'unifications. M. Charamaule demandait que les billets 

de cent francs fussent échangeables contre écus dans 

toutes les caisses publiques des départemens. M. Versi-

gny enfin déclarait le moment venu d'introduire de pro-

n'a jamais pu parvenir à s'entendre; si bien qu'après 

avoir vu les orateurs se succéder à la tribune pendant 

deux heures, l'Assemblée, moins éclairée qu'au début, 

a dû finir par renvoyer la suite du débat à lundi. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 22 décembre. 

COMMISES 

INYOLON-

pas 

; la 

fondes modifications dans les statuts de la Banque de 

France. Tous ces amendemensont été rejetés sans gran-

de opposition. 

, f^
a
 seconde partie de la séance a été remplie par un 

débit fort long et fort confus sur un projet du Gouver-

nement et sur une proposition de M. Clary, concernant 

j a
 garde mobile, qui doit, comme l'on sait, être licenciée 

e 31 de ce mois. Le projet du Gouvernement demandait 

,a création d'un quatrième bataillon dans le 1" régiment 

oe la légion étrangère, destiné à recevoir une partie des 

°ftciers, sous-officiers, caporaux et soldats de la garda 

mobile, auxquels le temps déjà passé sous les drapeanx 

^'ait compté comme service milit lire. La proposition de 

• '• Wary avait pour but de faciliter, à de certaines condi-
l0ns, à ces officiers, sous-officiers et soldats l'admission 

^.
ans

 'es rangs do l'armée. Mais, d'autre part, la Commis-
10 n, dont le rapporteur était M. le général Bedeau, se re-
u
sau à la création de ce quatrième bataillon dans la légion 

fangère, par ce motif qu'il n'était pas convenable que 

es citoyens français fussent appelés à servir leur pays au 

re étranger; laCommission avait adopté, en la modifiant, 

proposition <*e M - Clary. La lutte s'est vivement en-
gagée entre M. le ministre de la guerre et M. le général 

on f
au

 '
 d7autres

 membres y
 0

ut pris part ; et, comme 
« discutait tout à la fois le projet et la proposition, on 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barrîs. 

Audience du 21 décembre. 

CHOSE JUGÉE. ■— CASSATION. — RENVOI. — DÉPENS. 

La cassation d'un arrêt, prononcée sur le renvai du prévenu, 
annuité non-seulement la condamnation, mais toutes les 
appréciations faitesdansles motifs, même celles qui sont fa-
vorables au prévenu ; en conséquence, les juges saisis après 
cassation peuvent, sans violer l'autorité de la chose jugée, 
reconnaître dans les faits un délit que les prêcédens juges 
avaient ècarlé dans leurs motifs. 

Le condamné qui, après avoir fait prononcer la cassation 
d'un premier arrêt, succombe de nouveau devant les juges 
de renvoi, ne doit pas être condamné aux frais faits devant 
les juges qui ont rendu l'arrêt cassé. 

Le sieur Four, secrétaire-général de la préfecture du Jura, 
était en même temps correspondant, dans ce département, du 
sieur Dupont, éditeur du Bulletin officiel des Communes et 
de VEcho des Communes. Le prix de l'abonnement à ces pu-
blications est, pour les particuliers, de 4 fr. pour le Bulletin 
et de 15 fr. pour VEcho ; mais, pour les communes, il est 
seulement de 3 et de 11 fr. Quoiqu'il en soit, il paraît que par 
suite du dol du sieur Four, le préfet a été amené à ordon-
nancer la dépense des abonnemens des communes au prix de 
4 fr. et de 15 fr., et il est arrivé que Four, touchant sur ce 
pied, ne rendit compte a l'éditeur que snr le pied de 3 et de 
11 fr., et s'appropria la différence. Des poursuites furent di-
rigées contre Four, et par suite intervint, le 19 avril 1848, 
un arrêt de la Cour de Besançon, chambre correctionnelle, 
déclarant que les faits imputés à Four n'ont pas le caractère 
de manœuvres frauduleuses dans le sens de l'art. 405 du 
Code pénal, qu'ils ne constituent pas l'escroquerie, mais 
qu'ils constituent le larcin ou filouterie. Cet arrêt condamna 
le SiearFourà deux ans d'emprisonnement, par application 
de l'art. 401. Mais, sur le pourvoi de celui-ci, la cassation 
fut prononcée le 1" septembre 1848, pour fausse application 
de l'article précité, et la cause fut renvoyée devant la Cour 
de Lyon. 

Cette Cour, par arrêt du 30 août 1849, a jugé que les faits 
impu'és à Four comportaient des manoeuvres frauduleuses; 
elle l'a en conséquence déclaré coupable d'escroquerie, et l'a 
condamné à la peine de deux ans d'emprisonnement et aux 
dépens, même à ceux faits devant la Cour de Besançon et de-
vant la Cour de cassation. Nouveau pourvoi. 

M e Lanvin a proposé et développé deux moyens de cassa-
tion : 1" violation de l'autorité de la chose jugée par l'arrêt 
delà Cour de Besançon, qui avait décidé que les faits n'a-
vaient pas le caractère de manœuvres frauduleuses et ne 
constituaient pas l'escroquerie, et qui, en ce chef favorable 
au prévenu, avait dû demeurer en dehors de la cassation 
prononcée le 1" septembre 1848, et ce, d'après le principe 
que la cassation d'un arrêt sur le pourvoi du condamné, ne 
doit pas lui nuire et laisse subsister les chefs de l'arrêt qui 
lui sont favorables;— 2" violation de la chose jugée par l'ar-
rêt de la Cour de cassation du 1 er septembre 1848, dont l'ef-
fet a été nécessairement d'affranchir le sieur Four de frais 
de la procédure faite devant cette Cour et devant la Cour de 
Besançon. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Moreau, et sur les 
conclusions conformes de M. Plougoulm, avocat-général, a 
rejeté le premier moyen, en se fondant sur ce que la cassa-
tion prononcée le 1" septembre 1848, avait mis au néant la 
totalité de l'arrêt de la Cour de Besançon. 

Mais, sur le deuxième moyen, la Cour a cassé, par voie de 
retranchement et sans renvoi, en se fondant sur ce que le 
condamné, qui fait prononcer la cassation, est par cela mô-
me libéré des frais de la procédure faite devant la Cour 
dont l'arrêt a été cassé, et de ceux de l'instance eu cassa-
tion. 

Bulletin du 22 décembre. 

CONTREFAÇON. — EXCEPTION TIRÉE DE LA NULLITÉ DU BREVET.» 

— PARTAGE D'OPINION.— PUBLICITÉ DE L'INVENTION.—ÉPOQUE 

DE CETTE PUBLICITÉ. 

En matière de contrefaçon , lorsque le prévenu a opposé 
l'exception tirée de la nullité du brevet, l'arrêt de partage 
qui intervient sur cette exception entraîne de plein droit son 
admission, suivant ce principe qu'en matière criminelle, le 
partage d'opinions suffit pour l'acquittement. 

La constatation qu'avant la délivrance (et non avant la 
demande en délivrance) du brevet, le breveté a communiqué 
son procédé à prix d'argent, et sous le sceau du secret, à 
quatre industriels, ne suffit pas pour autoriser le juge à 
déclarer la publicité de l'invention et, par suite, la nullité 
du brevet. 

Cassation partielle, au rapport de M. le conseiller Lsam-
bert, sur le pourvoi formé par le docteur Bockorst contre un 
arrêt rendu par la Cour d'appel de Douai (chambre correc-
tionnelle), le 21 août 1849, au profit d'un sieur Remy ; M. 
l'avocat-général Plougoulm, conclusions contraires, sur la 
2* question ; plaidant M" Hardouin et Fabre. (Nom donne-
rons le texte de cet arrêt.) 

GUYANE FRANÇAISE. — COUR D'ASSISES. — ASSESSEURS. — 

POSITION DES QUESTIONS. 

A la Guyane française, et conformément aux articles 67 68 
de l'ordonnance du 21 décembre 1828, organique de l'ordre 
judiciaire et de l'administration de la justice dans celte co-
lonie, les assesseurs doivent délibérer avec les juges de ' 
Cour d'assises sur la position des questions, alors même que 
cette opération présente quelque point contentieux; par exera 
pie, dans le cas où il s'agit d'apprécier si 'a question posée 
d'abord par la Cour est entachée de complexité, ou de décider 
si une question nouvelle doit être posée comme résultant des 
débats. Ce ne sont pas la des incidens de droit ou de procé-
dure dont les juges dsivent connaître exclusivement, aux 
termes de l'ordonnance sus-énoncée. 

Mais sur un pareil incident, un arrêt publiquement rendu 
et motivé, doit intervenir, conformément à l'art. 4 de la 
même ordonnance et au droit public. Il ne suffit pas que la 
Cour d'assises déclare « qu'il n'y a lieu à statuer. » 

Casssation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Guyane 
française, du 29 août 1849, qui condamnait le nommé Joseph 
Orphile à vingt ans de travaux forcés pour crime de viol sur 
la personne d'une enfant âgée de moins de quize ans. 

Rapporteur, M. Meyronnet de Saint-Marc|; conclusions 
conformes de M. Plougoulm, avocat - général ; plaidant, 
M° Gatine. 

AFFAIRE GIBOU. — DEUX TENTATIVES D ASSASSINAT 

PAR L'ACCUSÉ SUR SA MAITRESSE. — HOMICIDE 

TAIRE D'UN GARDE NATIONAL. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié les tristes détails que 

nous avons donnés dans les premiers jours de septem-

bre dernier, sur la catastrophe dont un café de la rue de 

Chabrol a été le théâtre, et dont un honnête père de fa-

mille, le sieur Combes, a été si fatalement la victime. 

Le sieur Combes, père de famille, qui laisse trois enfans 

en bas âge, revenait de rendre à un camarade de sa com-

pagnie les derniers honneurs, quand la fatalité le fit en-

trer pour se rafraîchir dans un café de la rue Chabrol. 

Là se trouvaient Gibou et sa maîtresse, qui voulait re-

tourner dans son pays et qui n'avait manqué que de quel-

ques minutes le convoi du chemin de fer. Une vive dis-

cussion s'agitait entre eux, et la terrible fin de ces 

débats fut un coup de pistolet, qui s'égara malheureuse-

ment et alla atteindre le sieur Combes, qui mourut sur 

la place. 

L'auteur de ce malheur vient rendre compte de ses ac-

tes à la justice. C'est un homme de haute taille, blond 

de teint et d'une figure qui ne manque pas de distinction. 

Il porte d'épaisses moustaches, qu'il a conservées depuis 

l'époque où il était lieutenant de la garde mobile. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit une partie 

des effets d'habillement que portait la femme avec la-

quelle l'accusé a longtemps vécu, et qu'il a, suivant l'ac-

cusation, tenté deux fois d'assassiner. 

On voit aussi sur cette table le» deux pistolets de cali-

bre qui ont servi à commettre les faits reprochés à l'ac-

cusé. Auprès de ces armes sont la tunique et le panta-

lon d'uniforme que portait Combes le jour où il a été si 

malheureusement atteint par le coup qui ne lui était pas 

destiné. 

M. le président : Accusé, quels sont vos nom et pré-

noms ? 

L'accusé : Auguste Gibou. 

D. Votre âge? — R. Trente-un ans. 

D. Votre état? — R. Ex-lieutenant dans la garde mo-

bile, 12* bataillon. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Lunéville. 

D. Où demeuriez-vous quand vous avez été arrêté? — 

R. A Paris. 

M* Nogent Saint-Laurens, avocat, est assis au banc de 

la défense. 

M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 

public. 

M. le greffier Commerson donne lecture de l'acte d'ac-

cusation, qui est ainsi conçu : 

Dans la courant de 1844, Auguste Gibou, ouvrier parque-
teur, à Paris, fit la connaissance de la nommée Hortense Le-
redde, couturière, et bientôt des relations intimes s'établi-
rent entre eux. Celte liaison se prolongea jusqu'en 1847, et 
s'est rompue vers la fin de cette année. 

Peu de temps après, la révolution de Février ayant éclaté, 
Gibou y prit une part active et fut nommé lieutenant du 12° 
bataillon de la garde mobile. A cette époque il renoua ses 
rapports avec la fille Leredde, et manifesta l'intention de 
l'épouser ; mais son bataillon ayant été envoyé en garnison à 
Bayonne, il ne put accomplir ce projet ; néanmoins sa maî-
tresse consentit à aller le rejoindre dans cette ville. 

Là, s'il faut l'en croire, l'accusé l'accabla de mauvais trai-
temens, et bientôt son inconduite, ses désordres furent tels, 
qu'il perdit son grade et qu'on l'expulsa de la garde mobile. 
Alors, privé de toutes ressources, il se décida à quitter 
Bayonne et à revenir habiter. Paris, abandonnant son ancien-
ne maîtresse ; mais quelques jours après, celle-ci le rejoignit 
encore, et, malgré l'abandon dans lequal elle avait été laissée, 
elle consentit à vivre avec lui comme par le passé. Ce rap-
prochement, à la suite d'une telle rupture, ne pouvait être 
de longue durée. La fille Leredde, la première, après quel-
ques scènes violentes qui éclatèrent entre elle et l'accusé, 
comprit qu'elle devait rompre les liens qui l'unissaient à ce 

dernier. 
Elle quitta donc, à l'insu dé Gibou, leur domicile com-

mun, et vint se réfugier rue d'Angivillers, 6, sans faire con-
naître à celui-ci son nouveau domicile. Cette brusque sépa-
ration, si peu prévue par l'accusé, sembla réveiller dans son 
cœur l'affection qu'il avait conçue autrefois pour la fille Le-
redde. Il témoigna une vive contrariété de son départ et se 
livra à d'activés recherches pour savoir ce qu'elle était de-
venue. 11 découvrit enfin la maison qu'elle habitait; néan-
moins il n'osa pas se présenter chez elle, et se contenta de 
lui demander par écrit un rendez-vous. 

Le 4 septembre 1849, vers dix heures du soir, il chargea 
un sieur Hubard, facteur d'instrumens, qu'il rencontra par 
hasard rue d'Angivillers, de remettre à cette fille la lettre 
qu'il lui adressait à ce sujet, lui recommandant de lui rap-
porter la [réponse. 

Hortense Leredde, sachant[quc Gibou l'attendait, descendit 
aussitôt et vint à sa rencontre. Ils échangèrent quelques pa-
roles et une altercation des plus vives ne tarda pas à s'élever 
entre eux. Le sieur Hubard, témoin de cette scène, craignant 
que l'accusé ne se livrât à quelques violences graves envers 
Hortense Leredde, s'empressa d'intervenir et de reprocher à 
celui-ci sa conduite. Gibou s'éloigna. Le sieur Hubard, d'a-
près les paroles qu'il avait entendues sortir de la bouche de 
ce dernier, comprit que la filleLeredde était exposée à quel-
que attentat de sa part. Aussi insista-t-il vivement auprès 
d'elle pour qu'elle quittât Paris. 

La fille Leredde promit de suivre son conseil et le conjura 
de lui accorder sa protection jusqu'au moment de son dé-
part. Il fut convenu qu'elle irait demander un asile à sa fa-
mille qui habite la commune de Nanteuil-sur-Marne. Par 
suite de cette détermination, Hubard, le 11 septembre, vint 
la prendre dans un fiacre pour la conduire à l'embarcadère 
du chemin de fer de Strasbourg. Malheureusement, quand 
ils arrivèrent à l'embarcadère, le convoi venait de partir. 

En attendant le départ suivant, ils se décidèrent à se pro-
mener dans le voisinage ; mais, à leur grand surprise, ils 
rencontrèrent l'accusé, qui, étant parvenu à savoir les pro-
jets d'Hortense Leredde, s'était empressé de courir à sa pour-
suite. A sa vue, celle-ci voulut fuir; mais Hubard la rassu-
ra. L'accusé la pria de lui accorder un instant d'entretien 
avant de partir, et elle consentit à ce qu'il entrât avec eux 
dans un café situé rue de Chabrol, 17, ou il devaient attendre 
le prochain convoi. Tous les trois s'assirent à une table. Gi-
bou et Hubard se faisaient face, et la fille Leredde était pla-

cée auprès de ce dernier. 
" A une table distante de trois mètres vinrent s'asseoir deux 

autres personnes, le sieur Majolat, capitaine dans la garde 
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nationale, et le sieur Combes, simple garde national, tous 

deux en uniforme. , , 
Hortense Leredde et l'accusé, dans cette entrevue, s adres-

sèrent réciproquement de vifs reproches, et ce dernier in-
sista surtout pour qu'elle écrivit à sa mere une lettre qui 
devait, dans sa pensée, justifier sa conduite, ou, du moins, 
atténuer ses torts vis- à-vis de cette femme, qui avait <m 
vain essayé de rompre sa liaison coupable avec la h lie Le-
redde; mais ses prières furent inutiles. Gibou, sentant alors 

qu'il ne pourrait vaincre sa résistance, s'écria tout a coup : 
« Je suis un homme perdu ; je n'ai plus qu a me brûler la 

A ces'mots, il se leva, s'appuya contre la muraille, et tira 
de sa poche un pistolet qu'il dirigea contre Hortense en ti-
rant sur elle presque à bout portant. Le coup partit, mais la 
fille Leredde, qui s'était aperçue de son mouvement, baissa 
rapidement la tête, et la balle, après lui avoir traverse la 
peau à la partie supérieure de l'épaule gauche, alla frapper 

le côté droit du garde national Combes, qui tomba et rendtt 

aussitôt le dernier soupir. 
Hortense prit la fuite sur-le-champ, et, s'elançant hors du 

café, elle se jeta dans nne boutique contigue, celle du sieur 
Kiel, pâtissier, qn'elle traversa pour aller se cacher sous un 

escalier. L'accusé, qui s'était attaché à ses pas, ayant à la 
main un second pistolet, parut immédiatement dans la bou-
tique, y pénétra malgré la résistance du pâtissier, brisa une 
vitre de la porte du fond, fermée par Hortense, et s'avança 
jusqu'au lieu où était cachée cette fille, qui, frappée de ter-
reur en l'apercevant, se précipita de nouveau hors de la 
boutique, la franchit rapidement et atteignit la rue. ■ 

Cette fuite fut tellement instantantanée que l'accuse ne put 
pas arrêter la fille Leredde; néanmoins, au momeni où elle 
touchait le seuil de la boutique, il tira sur elle un secouà 

coup de pistolet qni ne partit pas. 
Furieux de n'avoir pu la frapper, il s'élança encore à sa 

poursuite. Heureusement, le capitaine Marjolat et Hubard se 
jetèrent au-devant de lui. Le premier le renversa et le second 
lui arracha son pistolet qui fut trouvé chargé, garni de cap-
sules et armé. Un sergent de ville, le sieur Edat, l'arrêta et 
le conduisit au poste. Pendant le trajet, cet agent entendit 
l'accusé s'écrier : « Mon plus grand regret est de l'avoir man-
quée. » Et le sieur Hubard, de son côté, distingna ces mots : 

« C'est une malheureuse; je voulais la tuer et me tuer en-
suite. » 

Une instruction dirigée contre Gibou constata les faits que 
l'on vient d'analyser. Le médecin appelé à visiter la fille Le-
redde et à procéder à l'autopsie du cadavre du sieur Combes, 
déclara que la blessure qu'Hortense portait à l'épaule avait 
été causée par un projectile rond, lancé par une arme à feu, 
et que la mort du sieur Combas était due à une balle sortie 
d'une arme à feu, laquelle avait traversé la poitrine d'arriè-
rièreen avant. 

Dans son interrogatoire, Gibou a déclaré qu'en dirigeant 
son arme sur Hortense Leredde, à laquelle son intention était 
d'arracher la vie, il avait involontairement donné la mort 
au sieur Combes; que son but, en se rendant à l'embarcadè-
re, était de tuer sa maîtresse et de se tuer ensuite, dans le 
cas où elle refuserait d'écrire la lettre qu'il lui avait deman-
dée; que, plus tard encore, en poursuivant Hortense dans la 
rue avec un second pistolet, il avait le projet d'attenter à ses; 
jours, mais qu'il n'avait pu accomplir sa résolution, ayant 
été arrêté. 

Cependant, dans ses derniers interrogatoires, il s'est efforcé 
de modifier ces aveux en soutenant qu'il n'y avait pas eu de 
préméditation de sa part, et que l'on se trompait en alléguant 
qu'il avait voulu, dans la boutique du sieur Kiel, tirer un 
second coup de pistolet'sur la fille Leredde. Il ajoute qu'en 
attentant aux jours de celle-ci, il avait été dominé par l'ir-
ritation qui précédammeui s'était emparée de lui. 

Un tel système de défense ne peut se soutenir devant ses 
premières déclarations toutes spontanéeSi Comment d'ailleurs 
admettre qu'il n'était pas dans sa pensée d'assassiner Hor-
tense Leredde, lorsqu'on le voit armé avant le crime de deux 
pistolets, qu'il dit lui-même avoir été destinés, l'un à tuer 
cette fille, l'autre à se frapper ensuite ? 

Comment croire encore que, dans la boutique du sieur Kiel, 
il n'ait pas tenté de tirer un secend coup de pistolet sur sa 
maîtresse, quand ce dernier atteste qu'il a entendu le bruit 
du chien qui s'abat sur la cheminée, et que, sous ses yeux, 
l'accusé a réarmé son pistolet? 

Des documens si décisifs ne sauraient laisser de doutes 
surdon crime et sur la préméditation avec laquelle il a été 
accompli. 

En conséquence, Auguste Gibou est accusé de deux tenta-
tives d'assassinat sur la personne de Hortense Lereddfe, et 
d'homicide par imprudence sur la personne du garde natio-
nal Combes. 

Crimes et délit connexes prévus par les articles 2, 302 et 
319 du Code pénal. 

On fait retirer les témoins, et M. le président procède 

à l'interrogatoire de l'accusé. Nous ne reproduisons pas 

cette partie du débat, parce que les explications qu'il a 

fournies sont déjà connues par l'acte d'accusation, et 

vont se compléter sur chacune des dépositions^que le jury 
et la Cour vont entendre. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Edmond-Louis Hubard, 28 ans, facteur d'instrumens; 
Je passais, à dix heures, rue Saint-Honoré, huit jours. avant 
l'affairo ; je rencontrai l'accusé qui me pria de porter une 
lettre à Mlls Hortense. Cel la-ci me dit : « Je sais ce que 
c'est. » Et elle descendit. Elle lui demanda : R Que voulez-
vous? « Alors il s'emporta, voulut l'emmener de force et me-
naça de la frapper. Je m'y opposai en lui disant qne je ne 
voulais pas être un valet de bourreau. 

M"* Hortense me dit qu'elle donnerait tout au monde pour 

être débarrassée de M. Gibou. Je fus donc fort étonné quand 
M. Gibou me montra une lettre de M1,e Hortense, qui portait 
ceci : « Je vous attends, rue d'Angevillers, pour coucher • 
apportez-moi 15 fr. » Je soupçonnai, et c'était vrai, que cette 
leare était fausse. 

Après le récit de quelques autres faits cens importance 
le témoin arrive à eaux qui se sont passés à l'embarcadère du 
chemin de fer. 

■< Il était trois heures et demie, dit-il, quand nous sommes 
arrivés, M11 ' Hortense et moi, à l'embarcadère. » Le convoi 
était parti à trois heures. Nous nous sommes promenés pen-
dant trois quarts d'heure. M. Gibou est apparu ; M 11 ' Hortense 
a voulu se sauver ; mais M. Gibou nous a abordés, et ils ont 
échangé des mots que je ne veux pas répéter. 

D. H faut tout dire ici. — R. Us ont dit des mots ob-
cènes. 

D. Est-ce des mots obcènes ou des reproches sur la déli-
catesse? — R. Il y avait de l'un et de l'autre. 

D. Que disaient-ils ? — R: La demoiselle Hortense lui di-
sait qu'il était un malhonnête homme, un escroc. 

D. Et lui ? — R. Il lui disait qu'elle était malade , que ie 
devais 1 être; qu'elle avait trente-six amans. 

D. Que répondait-elle? — R. Qu'elle n'avait pas d'amans 
D. A-t-il nommé quelqu'un ? — R. lia nommé Victor et 

ILppolyte. 

D. Que s'est- il passé? — R. Nous sommes allés au café 
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Siheffer, pour qu'ils paissent 's'expliquer. Les injures-ont re-
comni3iieé, et je laur'ai dit que co-n'était. pas le ©oyen de 
s'entendre. L'accusé était trè^animé ; rr- voulait q»« la de-
moiselle Hortense revint avec lui, et disait que si elle refu-
sait à le faire, il se brûlerait !a cervelle. Je le détournai de 
ce pri jet, en lui disant que, pour une femme, ce n'était pas 

la peine de se brûler la cervelle. (On rit.) 
Nous consommâmes quelque chose, et quand le garçon tut 

payé, l'accusé tira deux pistolets et vous savez ce qui s'est 
passé ensuite. On a dit qu'il avait cherché à faire usage de 
son second pistolet, c'est' inexact. Il a été arrêté par uu capi-
taine de la gardcrmlionalc,-«t je me suis de suite emparé de 
son second pistolet, qui était encare chargé et garni de sa 

capsule, _, • .' ' . 
Vareuse : Le témoin, dans la lettre qui a éié saisie, s'ex-

cuse auprès d'Hortense de s'être présenté chez elle sans per • 

mission. 11 y était donc allé le mercredi ? 
Lf témoin : Ce que vous dites de la lettre est vrai ; je m'ex-

cuse en effet, auprès d'elle, n .ais c'est de lui avoir remis la 
première lettre, et d'avoir sarvi d'intermédiaire dans une 

telle affaire. ,* . 
M. l'avocat-général Suin : Dans une lettre ou vous panez 

de la visite que vous a fait Mlle Hortense, vous regrettez 
qu'elle suit venue accompagnée de qu. lqu'un; vous dites que 

vous auriez préféré qu'elle vint seule. 
Le témoin : Ah '. voici. Quand M. Gibou fut arrêté, le pre-

mier jour, et conduit au poste du Louvre, je lui remis une 
adresse pour qu'elle s'adressât a moi si elle avait besoin de 
services. Elecrut que cette adresse lui était donnée par le 
capitaine du poste, et c'est à lui qu'elle crut faire une visite 
de remerciemens. Au lieu d'un officier aux msnières distin-
gués elle avait trouvé un ouvrier aux manières rndeset gros-
sièi es (l'attitude et Ls expressions dont se sertie témoin 
prouvent qu'il se jugî avec trop de sévérité), et je lui faisais 
excuse de la surprise qu'elle avait dûéprouver. M. Gibou a 

cru et croit peut-être que je suis l'amant do M"1 Leredde ; il 
croyait même que j'étais uu dss anciens amans de cette de-
moiselle ; il a tort, car je ne la connaissais pas avant qu'il 
me chargeât de lui envoyer une lettre. Je n'ai donc intérêt 

à charger ici ni l'accusé, ni M"' Leredde. Je ne les connais 

ni l'un ni l'autre. 
L'accusé : Monsieur m ,B traité de lâche a l'embarcadère. 
Le témoin : Non, monsieur; et la preuve, c'est que lorsque 

je vous engageais à partir pour la légion étrangère où vous 
étiez engagé, vous m'avez laissé la médaille dont vous étiez 
décoré. Si je vous avais appelé lâche, vous ne m'auriez pas 

laissé ce souvenir. 
L'accusé : Monsieur le président, le témoin m'a répété cette 

injure eu prison, à la Force, dans une lettre. 
Le témoin : Ali ! c'est différent ; c'est à cause de votre con-

duite. L'ac:usé avait l'idée que j'étais l'amant d : sa maitres-
se et il est venu à la maison dire à ma femme que j'étais 
allé au Cbàteau-R^uge. J'ai trouvé cette conduite indigne, et 

j'ai écrit à monsieur que c'était lâche. 
M. le président : Accusé, cette conduite n'était pas géné-

reuse. • 
L'aceusé : J'avais alors la tête perdue. 
Le témoin: Je le crois. (Mouvement d'approbation.) 
L'accusé : La demoiselle Hortense ne m'a-t-elle pas dit que, 

depuis six ans, elle se moquait de moi et ne m'avait jamais 

aimé? 
Le témoin : Elle a dit ça. 
L'accusé : N'a-t-elie pas dit que ma mère ne valait pas 

mieux que moi? 
Le témoin : Je n'ai pas entendu cela. 
La demoiselle Zoé Laurent, 29 ans, dépose: Le la juillet, 

l'accusé est venu me demander un logement pour lui et une 
jeune femme qu'il ne voulait pas, disait-il, loger en garni. 
Les premiers jours ont été très calmes, mais les discussions 
n'ont pas tardé à éc'ater. M. Gibou est parti en me devant 40 
francs. Je me plaignis à Mllc Leredde ; elle me dit : « S'il est 
perdu pour vous, je crains qu'il ne le soit pas pour moi. 

Quelques jours après, M"« Hortense vint me voir ; elle me 
dit ce qui s'était passé le mardi, près du Louvre, et me de-
mander asile. Je l'accueillis. Je me souvenais cependant que 
M. Gibou avait dit souvent :« 11 y a un crime entre nous 
deux ; je me ferai sauter le caisson, mais je la tuerai. » 

A chaque instant, c'étaient des commissionnaires qui ve-
naient demander soit M. Gibou, soit sa maîtresse. Je répondis 
que je n'avais ni l'un ni l'autre. Je compris que Gibou n'é-
tait pas loin, et craignant qu'il se passât quelque choie 
grave, j'engageai Hortense à quitter Paris, ' 
chez sa mère. Elle suivit mon conseil, et 

rendit au chemin de fer. 
M. Gibou nous faisait peur par ses violences. C'est moi qui 

l'ai supplié de ne pas nous abandonner, de veiller sur nous 

et de nous protéger au besoin. 
L'accusé : Comment le témoin connaissait- il le jeune hom-

me dont elle a parlé dans l'instruction, et que j'aurais chargé 

de l'expionner ? 
Le témoin : Qu'est-ce que ça peut vous faire? 
L'accusé : Mademoiselle a eu un enfant de ce jeune homme; 

l'enfant est mort, et mademoiselle disait à Hortense, en par-
lant de ce jeune homme : « C'est un. gamin de dix-sept ans, 
je n'en veux plus ; nous irons aux Tuileries, nous ferons un 

- amant; s'il ne vaut rien, nous en ferons un autre. « Je n'ap-
prouvais pai ces excitations à la prostitution. 

Le témoin : Tout cela ne peut m'atteindre ; vous *oua fai-

tes du mal par vos mensonses. 
M. le président : Mademoiselle vous a obligé en recevant 

chez elle et vous et votre maîtresse. Vous êtes parti en lug 
devant de l'argent, et c'est ainsi que vous vous montrez re-

connaissant? 
M. l'avocal-géuéral Suin : Et sans aucune nécessité pour 

votre défense. 
Le témoin : Quand la fille Leredde fut partie de chez moi, 

un monsieur me demande à me parler. C'était M. Chousanis. 
Il me demanda Hortence; je lui dis que je ne l'avais plus 
chez moi. Nous parlâmes de cette fille, dont il me dit qu'il 
était l'amant. Il voulut la voir à toute force pour lui com-
muniquer des choses du plus haut intérêt. Dans la conversa-
tion, il m'avertit que Gibou était sorti le matin avec deux 

pistolets et qu'il voulait tuer Hortense. 
M' Nogent de SaintLaurens : Chousanis est assigné, Dieu 

merci ! Je prie MM. les jurés de n'accepter ceci que sous bé-

néfice d'inventaire. 
Le témoin : M. Chousanis me raconta que M. Gibou se van-

tait d'avoir, été mon amant et de m'avoir escroqué 40 fr.; 
que c'était précisément parce qu'il était mon amant qu'il 
ne me payait pas. J'avoue que tout cela me faisait beaucoup 

-tut tiffl»- tel *b VJa6 (.tt.1<» I 'id- «• ,t.i -:o-4 i--->'-; >i. : lA -;■ l 19 
M. le président : Ceîi n'est pas du procès. Allez vous as-

seoir. Faites venir le témoin Leredde. 

On introduit la demoiselle Hortense Leredde. Cette 

jeune fille est assez jolie ; ses traits ne manquent 

pas de distinction. Elle est d'une petite taille ; elle est 

coiffée d'une capote feutre gris recouvert d'un voile noir. 

Sur sa robe vert-chambord, elle porte un crispin de ve-

burs noir. Ses mains sont passées dans un manchon. 

Un grand silence s'établit. 

Hortense Leredde, 23 ans, couturière : J'ai connu M. Gi-

bou en 1843, ça a duré deux ans, et je l'ai perdu de vue jus-
qu'après la révolution de février. H était lieutenant dans la 
garde mobile: Il est parti pour Bayonne, où je suis allé le 

rejoindre. 
D. C'est vous qui lui avez faitéerire pour obtenir d aller 1« 

rejoindre. — R. Oui. , 
D, Vous y êtes restée quelque temps? — R. Oui, monsieur, 

et j'y ai été malheureuse par son caractère et ses maltrait»-
mens continuels. 11 est revenu à Paris, et j'y suis revenue 

aU
Le' témoin raconte la scène de la rue de l'Oratoire-du-Lou-

vre que le témoin Hubard a déjà fait connaître. C'est a par-
tir 'de ce moment que la fille Hortense à pris la résolution de 

quitter Paris et de retourner dans sa famille. 
D Que s'est-il passé au chemin de fer? — R. M. Hubard 

était avec moi, nous avions manqué le convoi. Gibou arriva, 
en me disant: « N'aie pas peur aumurdhui. U y a quinze 

jours je t'aurais tuée ; aujourd'hui jei ne te, ferai rien. » Nous 
échangeâmes beaucoup de paroles. Il répétait toujours: « Je 

suis un homme perdu? que yais-je faire? » Je 
« Quand on a du cœ xr on n'est jamais perdu... » J allais lui 
dire : « Vous n'êtes guère susceptible d'en avoir... » quand le 

coup de pistolet est parti. 
D. Vo us avez cependant échange des mots tort vilt. t — 

•i, c'est alo-is que je 
i ait de sa mère ; il 

de 
et à retourner 

le lendemain elle se 

11 m'a dit que j'étais une foraine prO/Stitu 

,lui ai rendu uu porte-monnaie qui me v 
V»- repris. JBFJÊL. jfc 

D. L'accusé dit que ses dettes provenaient desdépensfs 
qu'il a faites pour vous? — R. C'est une fausseté. J'ai au-

laut dépensé pjur. lui. qu'il a pu dépenser pour moi. 
L'accusé: Le témoin nié ces dépenses! Demandez-lui si 

elle n'a pas eu une faire de bottines. (Rumeurs). 
Ai. l'avocat-général Suin : Ne relevez doue pas des misères 

semblables. 
Le témoin : Je lui ai toujours donné de bons consei's. Sa 

mère m'aimait beaucoup ettS»NÀml(p«msfr ■ ■ IM*I 
D. Vous avez été présentée dans la famille de l'accusé com-

me femme future de Gibou? — R. Oui. 
D. L'accusé était-il jaloux ? — H. .Non, monsieur. 
D. 'ÎI a su vos relatjons avec Chousanis? — R. Oiii. " 
D. Et il acceptait celle communauté?—R. Très bien, mon-

sieur, très bie 'i. 
M' Nogetà : Il avait qui lié mademoiselle depuis deux ans 

pour laisser à, mademoiselle les moyens de se marier avec 
Chousanis. 

L'accusé : Et pendant qu'elle était à Bavonne avec moi, elle 
continuait sa correspondance avec Chousanis. 

Le témoin : J'ai éié deux ans avec M. Chousanis, et je n'ai 
qu'un regret, c'est de l'avoir quitté pour renouer avec M. Gi-
bou. Sa comaissance a été le malheur de ma vie. 

M. Suin : Qu'a liez-vous faire à Bayonne, si vous ne vou-
liez pas l'épouser ? 

Le témoin : J'y allais parce que sa mère médisait : « Vous 
pouvez y aller ; vous empêcherez mon fils de faire des bêti-
ses. (On rit.) 

M. l'avocat- général : Ah ! c'était par dévoûment ? 
M' Nogent : Le témoin passait pour la femme de Gibou aux 

yeux des officiers. 
Le témoin : Oh ! ils savaient bien a qui en était. 
M' Nogent : Le témoin a pris cette qualité dans un pa;se-

Porl - , s ruodU) îGoiuvî/ou Mil 
Le témoin : C'est vrai. 
M. le président donne lecture de plusieurs lettres saisies 

sur Gibou et à son domicile par le commissaire de police, 
qui a eu le tort de joindre ces lettres aux pièces à conviction, 
ce qui fait, bien que l'une de ces lettres soit fort importante, 
que ni l'accusation ni la défense, n'en ont eu connaissance 
avant cet instant. 

Cette lettre est adres ôi par Gibou à un sieur Porin, de-
meurant rue Màcoïi. Elle contient le don de plusieurs tffets 
d'habillement, l'annonce du crime qu'il médite et du suicide 
qui doit suivre, ce qu'il appelle un duel légal. Cette lettre 
se termine ainsi : 

« Priez Dieu ou le diable pour moi, çà m'est égal ; j'nvais 
toujour s dit à Hortense que je la tuerais si elle me trompait : 
elle a fait cinq ou six amans, et je l'ai punie. 

» Avis aux femmes infidèles, ou plutôt à toutes. » (On 
rit.) . u,.; i-.tB .sai» l> *tol tu&b b-mal . < > I 

M* Nogent : Je demande au témoin si, avant M. Chousa-
nis] elle n'a pas eu un enfant d 'un autre individu ? 

Le témoin : Oui, mais pas à Paris. 
M' Nogent : Oh ! je ne tieus pas à ce que ce soit à Paris. 
Le témoin se retire. 
On entend le sergent de ville qui a arrêté Gibou, A ce mo-

ment, Gibou poursuivait une femme qui fuyait ; il l'ajus-
Hii.' •"*''! **» "3tip ,'j-tuaa/, :4«»b*t»-ui »i M. 1 

Le témoin dit que Gibou manifestait le regret d'avoir man 
qué son coup ; seulement le témoin ne sait pas si l'accusé se 
disait ça intérieurement, ou s'il a proféré tout haut ce re 

• «1. MUib JHemtfu tibjr.a .H — iiaib eUaV '.41 I 
JW. Marjolat : Je revenais, avec M. Combes, qui apparte 

nait à ma compagnie, de rendre les derniers devoirs à l'un 
de nos camarades. Nous sommes entrés dans un café de" la 
rue Neuve-Chabrol, et nous nous sommes placés à une table 
à quelque distance de laquelle étaient deux messieurs et une 
femme, line discussion paraissait les diviser, mais cjmme 
cela ne nous regardait pas, j'y faisais peu attention. 

Tout à coup j'entends une détonation, et noire pauvre 
Combes tombe pour ne plus se relever. (Sensation.) J'enjam 
bai la table et courus aprèi l'individu qui avait tiré, et je 

l'atteignis hors du café, je le saisis à la gorge et le balançai 
pendant quelque temps. Voyant qu'il ne tombait pas, je lui 
donnai un croc-en-jambe et je le renversai. Un autre ci-
toyen qui était là lui arracha un pistolet chargé qu'il tenait 
encore à la main. 

Le sieur Edat, sergent de ville, qui a arrêté l'accusé, dé-
pose de faits connus par l'acte d'accusation 

Le sieur Kiel, pâtissier, et son garçon, font des dépositions 
qui n'apprennent rien da nouveau 

veur de Gibou. 

M. le président •■ Accusé, avez-vous quelque chose à 

dire sur l'application de la peine? 

L'accusé : Non, monsieur le président. (Se tournant 

vers MM. les jurés.) Messieurs, je vous remercie. 

, M' Nogent Saint-Laurens l Je recoinmande Gibon à la i 
bienveillante indulgence de la Cour. . 

La Cour, par application des articles 2, 302, 311, 319, 

463, condamne Gibou à six années de réclusion. 

— Après cette affaire, on en appelle une seconde qui 

avait été portée sur le rôle de celte audience, bien que 

celle qui vient d 'être jugée fût de nature à remplir toute 

l'audience; la Cour, sur la demande dè M" Blot-Leques-

ne, dél'ens-jur dus, > revenus abbé de Montionis et Genil-

lier; et de leur consentement , remet les débats à une au-

tre session. 

11 .s'agissait de discours sélilietix y rononcés par les 

prévenus dans des clubs dont ils faisaient partie. Cette 

affaire, dont nous rendrons compte, promet des débats 

intéressans. ~ ' — : 

On entend les témoins à décharge. 

M. Chousanis, employé : Quelques jours avant les faits 
dont il s'agit, M. Gibou paraissait fort [préoccupé du départ 
de M"' Hortense; il me dit qu'elle l'avait trompé, qu'elle 
m'avait trompé et qu'elle avait pour amans Carjjentier et Hu-
bard. Je le détrompai sur ces deux points. Carpentier est mon 
ami; je le mis en présence de Gibou, et celui-ci convint qu'il 
s'était trompé. Quant à M. Hubard, dont il me montrait une 
lettre, je lui fis comprendre, par cette lettre même, qu'il se 
trompait sur le compte de cet individu. Il était très exas 
péré. . iiajioa I Sigbmi ,H> ,eioo<ro 

M' Nogent : La fille Hortense n'a-t-elle pas dit au témoin 
qu'elle revenait de Lunéville pour le soigner du choléra, 
quand eu réalité c'était pour aller rejoindre l'accusé 
Bayonne ? 

M. Chousanis , C'est vrai. 
D. N'est-ce pas avec 300 francs que le témoin a remis à 

cette fille qu'elle est allée rejoindre Gibou à Biyonne? — R 

Oui, Monsieur. 
Une dame, chez laquelle Hortense a demeuré pendant cinq 

semaines, est appelée pour déclarer si elle n'a pas su que 
cette fille recevait un grand nombre de visiteurs. Elle dit que 
chez elle il ne se passait rien. Mais elle découchait sou 

vent. 
L'accusé : Et Victor? 
Le témoin : Victor? Connais pas. 
La bonne du précédent témain est entendue; aile n'en sait 

pas plus long que sa maîtresse. 
Le sieur Lefèvre, ex-garde mobile, se rappelle qu'en avril 

1848, deux dames l'ont accostée au Luxembourg en lui de 
mandant M. Gibou, Gibon dit, en voyant ces dames, qu'il y 
en avait une qui était son ancienne maîtresse. Il parut étonné 
de la revoir. 

On suspend l'audience pendant quelques instans. 

Quand elle est reprise, un de MM. les jurés demande, 

au nom du jury tout entier, a être bien renseigné sur 

l'origine, la nature, la durée et la simultanéité des rela-

tions de la fille Hortense avec le sieur Chousanis et le 

sieur Gibou. 

M. Chousanis est rappelé. Il résulte des explications 

qu'il fournit, que ses relations avec la fille Hortense da-

tent du 19 mars 1844; que c'est à son insu que cette 

fille s'est liée avec Gibou ; qu'il a cru, quand elle l'a 

quitté, qu'elle partait pour Lunéville, et qu'il a, en ef-

fet, reçu d'elle des lettres datées et timbrées de cette 

ville, bien qu'il ait su plus tard qu'elles avaient été écrites 

à Bayonne; que la fille HertenBe faisait passer ces let-

tres par son fière, toutes choses qui lui ont été révélées 

par Gibou quelques jours seulement avant les faits du 

procès actuel. 

M. l'avocat-général Suin soutient l'accusation sur tous 

les chefs, en reconnaissant que des débats sont nées des 

révélations qui peuvent porter le jury à atténuer son 

verdict, mais qui, dans aucun cas, ne sauraient valoir à 

l'accusé un verdict d'absolution complète. 

M" Nogent-Saint-Laurens présente la défense. 

M. le président résume les débats et le jury entre en 

délibération à cinq heures un quart. 

A six heures un coup de sonnette annonce la fin de la 

délibération, et le jury rentre en séance. 

Il est donné lecture du verdict. 

L'accusé est déclaré cou; >able sur les trois chefs d'ac-

cusation, c'est-à-dire les deux tentatives d'assassinat, 

mais sans prémiditation, et sur l'homicide involontaire 

commis sur le garde national Combes. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes eufo-

. — 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Henry. 

Audience du 17 décembre. 
i . -. : ■ 

AFFAME DE LA SOLIDARITÉ RÉPUBLICAINE. 

La Solidarité républicaine de Bordeaux était une suc-

cursale de la société qui siégeait à Paris sous ce même 

nom. Trois des prévenus, MM. Escaraguet, Sansaz et 

Feaugas, sont poursuivis comme chefs de cette sociétés; 

un quatrième, M. Lenoir oncle, est poursuivi comme fon-

dateur. Les autres personnes sont impliquées dans l'ac-

cusation comme affiliés ou adhérens de la société. 

Un d'entre eux, M. P. Jônain, professeur, remplissait 

les fonctions de secrétaire-général. 

Après l'exposé des fails par M. le procureur-général 

Tropiong, M. le président a interrogé les prévems. Voici, 

en résumé, le système de défense de chacun d'eux 

M. Lenoir, ti\ sorier de la Solidarité : Mon intention 

n'a jamais été de fonder une société secrète. Notre asso-

ciation avait pour but la propagation des principes dé-

mocratiques; dès que nous avons su que la Solidarité 

était l'objet de poursuites à Paris, nous avons coupé court 

à no? travaux et cessé nos séances. Quelques sommes 

ont été recueillies ; la cotisation était de deux francs pour 

six mois par personne. Une partie de cette somme a été 

envoyée à Paris; le reste a été remis au sieur Renoît 

Jean, délégué du comité central, dans une tournée que 

ce dernier fît à Bordeaux. 

M. Escarraguel, président de la Solidarité républicai-

ne : J'ai manifesté l'intention de faire partie de la Solida-

rité républicaine ; mais cependant je n'en ai pas encore 

fait partie d'une manière définitive. 

M. le président : Cependant vous avez été nommé pré-

sident de la Solidarité ? 

M. Escarraguel : J'ai élé nommé provisoirement, à 

mon insu, et ma nomination a été ratifiée plus tard par 

le bureau de Paris. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir écrit plu-

sieurs fois aux citoyens Martin-Bernard et Delescluze, 

président et secrétaire de la Solidarité républicaine, à 
Paris ? 

M. Escarraguel : Je ne connaissais ni M. Delescluze, 

ni M. Martin-Bernard. J'ai écrit, je l'avoue, une fois ou 

deux à la Solidarité républi'caiue, à Paris ; mais je ne 

m'adressais à personne individuellement. 

M. le président : Vous vous êtes adressé au président 

et au secrétaire de la Solidarité : ils vous ont répondu, 

et les lettres que vous avez reçues étaient signées 

Martin Bernard et Delescluze ; une troisième est signée 

Pillet. 

M. Escarraguel : Je le reconnais; je ne veux pas qu'on 

doute de la loyauté et de la véracité que je mets dans 

mes réponses. 

M. le président : Quel était le local où vous teniez vos 

séances ? 

M. Escarraguel : Nous n'avions pas de domicile ; 

nous nous voyions quelquefois au théâtre et quelquefois 
dans 1er cercles. ] 

M. Faugeas, premier vice-président de la Solidarité 

Républicaine : Messieurs, il n'a jamais été dans ma pen-

sée de reculer devant laresponsabilitéqu'entraîaentpour 

moi les poursuites dirigées contre la Solidarité républi-

caine ; je déclare, dès à présent, que je me regarde com-

me en faisant partie et prêt à partager le sort de mes 

co-accusés. Cependant, je dois dire que c'est à mon insu 

que m'a été conféré le titre de premier vice-président. 

Sur des propositions qui m'avaient été faites, j'avais dé-

jà refusé de faire partie de l'association. 

. M. Sansas, deuxième vice-président de la Solidarité 

républicaine : On m'a dit verbalement que j'avais été 

nommé deuxième vice-président. Je l'ai cru 

, Séance du vendredi 1" décembre 1849 

( Présidence du citoyen Feaugas, premier vite-présidem. ) 

Dans cette séanee, un dilTéreô^'élairelevé entre 'i Jmw 
bourgeoise et la partie ultra-démocratique de la socié'é l 
citoyen A. Daçosia, représentant celte dernière nuance l 
plaignait de l'esi-ece de scission et de froideur qui parais,,;, 

exister entre le peuple proprement dit, et certains mo.ribrls 
de la Solidarité ou du Cercle républicain ; il réclamait éiier 
giquement une manifestation politique et un banautt où l 'on 

fraterniserai i avec le parti dont il était regardé comme là 
chef le plus influent. ' ,B 

Le citoyen Eugène Tandonnet s'était levé et avait combattu 
la proposition du citoyen DacoMa, dont le ■ zèle trdp ardent 
lui paraissait, disait-il, pouvoir être suspecté. 

Ce n'était p»s, selorriui, le moven de faire aimer la Rén
U 

blique que de la rendre toujours désordonnée et touiours 
menaçante. 1 

Ce compte-rendu se termine par ces mots : 
<• Fait jour, an et mois que dessus. 

» Signé : JÙNAIN , secrétaire-général, a 

M. le président -. Vous voyez, monsieur Jônain, c'est 

votre rédaction; Tout cela a" le caractère d'un pr'
(
 cèj-

verbal. Ce ne sont pas là de simples notes, comme vous" 
le disiez? 

M. Jônain : Loin de me plaindre que cette lecture ait 

été faite, je m'en félicite. On verra, par ce c<'-mpie-ren-

du, si nous étions hommes à nous lancer dans les mani-

festations; si nous étions des gens à aller parader dans là 

rue; cela était indigne de nous, cela nous répugnait
 t

t 
nous le disions hautement. 

MM. Caperon, Désarnauld, Bonnet, Duluc, Bourilhoa 

sont entendus. Leur interrogatoire n'offre aucun incident 

remarquable. La plupart n'ont été que de simples adhé-

,rçfln,;
r

, MÙ|m»A!» A -.«%•> -'- .« us ;'»'•'.•', ' 
M. Eugène Tandonnet : J'ai adhéré franchement à la 

Solidarité républicaine. La Solidarité républicaine était 

pour moi un pas dans la voie de l'association que j'ai 

toujours demandée. Mon seul regret, en donnant mon 

adhésion à la Solidarité, était de ne pouvoir en luire par-

tis d'une façon efficace. La rédaction de la Tribune ré-

clamait mes soins et mon temps. 

Je n'ai assisté qu'à une seule séance de la Solidarité-

c'est par hasard que j'y suis venu. C'est dans celte réu-

nion qu'a eu lieu ce qu'on a appelé la concil a iot\ u y 

avait dans le parti démocratique deux nuances assez pro-

noncées : il y avait ce que je nommerai la démocratie 

aristocratique ou bourgeoise et la démocratie populaire 

qui se trouvait, il faut le dire, très malheureusement re-

présentée par un homme que je ne nommerai pas, car il 

est absent. 

Le représentant populaire élevait quelques doutes sur 

notre patriotisme et notre amour pour la République : il 

demandait que nous fissions publiquement nos preuves. 

J'étais résolu à m'opposer à ces tendances, dont les sui-

tes pouvaient être si déplorables; jene voulus pas m'asso-

cier à des manifestations violentes, et je déclarai enfin 

que cette manière de faire la propagande me paraissait 

suspecte chez le citoyen Dacosta. 

C'est le seul rapport que j'ai eu avec la Solidarité ré-

publicaine Depuis je n'en ai plus entendu parler. 

M. le procureur-général a la parole. Il soutient l'ac-

cusation dans un réquisitoire très étendu, dont nous ex-

trairons deux lettres qui ne manquent pas d'un certain 

intérêt : 

Extrait de deux lettres de M. Lenoir neveu, à M. L'.noir 
iq ft»*ii i 'H'-'iib al ai--" opo&i t Mai*-, aa ào'l Mni 

« Paris, 20 mai 1818. 
» Je voudrais bien qne l'Etat prit les chemins du 1er, car 

» nous ne pourrions qu'y gagner, et je dois vous dire que le 
« ministre de l'intérieur et celui du commerce ont i intention 
» de me nommer directeur-général des approvisionnement 
» de bois pour les chemins de fer; Baune, Ribeyrollcs, Ara-
» go et Flocon, ainsi que Ledru-Rollin, ont jeté leurs vues sur 
» moi pour cet emploi auquel je n'avais nulleint ni songé. 
» Je crois que, si ('Etal prend, cela pourra réus» ir. . . . 

; mais je 
n'ai entre les mains ni commission, ni lettre, soit offi-

cielle, soit non-officielle, de nature à légaliser ma nomi-

nation. 

Selon moi, la Solidarité républicaine n'a pas été insti-

tuée définitivement. 11 y a eu projet, essai ou tentative, 

bi vous voulez; mais il n'y avait pas de séances; c'é-

taient tout au plus des réunions qui avaient le caractère 

d'une conversation. Cela est si vrai, qu'on se réunissait 

quand on re rencontrait -, il n'y a pas eu de convocation. 

M. le président : Vous ave z eu cependant une réunion 

d'un caractère tout particulier, à laquelle a assisté un 

nommé Benoît Jean. Quel était le caractère de cette 

séance ? 

M. Sansas : M. Jean était venu à Bordeaux comme 

délégué du comité directeur de Paris ; il nous avait trans-

mis les observations de la société centrale, qui se plai-

gnait du peu de concours de la province dans les dé 

penses qu'occasionnait ou qu'avait occasionnées l'élection 

du président de la République. 

Il fut résolu qu'on ferait un appel de fonds, et une 

quarantaine de francs environ furent remis à M. Jean. 

M. le président donne lecture de la séance du 24 jan 

vier 1849, à laquelle assistait M. Jean Benoît. 

M. Jonain, secrétaire-général, professeur : Le registre 

qui a été saisi chez moi n'était pas un procès-verbal des 

séances, c'était seulement de simples notes que je rédi-

geais pour mon usage particulier et pour me tenir au 

courant des travaux de notre association, qui avait été 

fondée dans le but de propager l'instruction parmi les 

classes pauvres. Notre institution avait un but éminem-

ment philanthropique. M. président peut s'en assurer en 

jetant les yeux sur la première page de mon registre ; il 

verra que j'y ai écrit : « Tous pour chacun et chacun pour 

tous (Rires). C'est là notre maxime, nous n'en avons pas 

d'autres. 

M. le président : Vous prétendez n'avoir voulu écrire 

que de simples notes pour votre usage ; mais vous ou-

bliez, M. Jonain, que j'ai votre registre sous les yeux, 

c'est.bien votre écriture ; c'est rédigé comme se rédigent 

tous les procès-verbaux ; c'est daté et de plus signé de 

votre nom. 

M. le président donne lecture de la séance désignée 

dans la procédure sous le nom de séance de conciliation 

Le compte-rendu commence ainsi : 

» Je dois vous dire que Duteil s'occupe, d'aprèi mes avis 
» et ceux d'Albert (perruquier de La Réole), d'organiser dej 
» nominations dans la Gironde, tant pour les prélectures 

« que pour la magistrature. » 
« Paris, 30 mai 1848. 

» Coq, Ducros, Sicard et compagnie, et tous Us Bor-
» délais, y compris Faugas et une infinité d'autiei--, sollici-
» tent, les uns, la préfecture de Bordeaux ; les autres, .des 
» sous- préfectures ; d'autrss veulent être procureurs-géiié-
» raux de la République. C'est à dégoûter des hunimes de 
» voir l'acharnement de ces êtres-là, et surtout de l'exagéra-

» tion qu'ils se font de leur savoir. » 

Un incident est venu troubler le réquisi toire de M. 
Tropiong. M. le procureur-général flétrissait avec indi-

gnation les doctrines subversives qui, sous prétexte d a-

mélioralions sociales, excitent le peuple à la révolte et 

préparent l'anéantissement de notre infortunée patrie. — 

K Le socialisme que vous prêchiez, s'est-il cci ié, H on 

venait à le mettre en pratique, ce serait le communisme 

le plus brutal qu'il fût possible d'imaginer. 

Des clameurs se sont élevées à ces mots du tond de la 

salle. 
M. le procureur-général a dû requérir contre les cou-

pables, et M. le président a donné l'ordre aux gendar-

mes de saisir immédiatement et de conduire à la prison 

départementale ceux qui se livreraient à un oubli aussi 

indigne des convenances et du respect do la justice. 

Les accusés ont été acquittés. 

! Bi 
CHRONiaiTE 

PARIS, 22 DÉCEMBRE. 

M. le ministre du commerce s'est rendu ce matin au 

palais de la Bourse, où il a été reçu par le Tribunal o 

commerce tout entier, qui avait été convoqué pour cei 

circonstance. M. le ministre venait remettre à M. Je F 

sident Devinck les insignes du grade d'offieier de^ la -e 

gion-d'Honneur, et il a en même temps annoncé a • 

Letellier Delafosse, ancien juge, dont nous avons i 
connaître il y a quelques jours la réélection, qu il |e" . 

d'être nommé chevalier du même ordre par M. ie Bï6* 

dent de la République. M. le ministre a visité ensuite 

salle d'audience et celle des faillites, les chambres u 

conseil et les greffes; il s'est fait rendre compte de w 
les détails du service, et à plusieurs reprises, i a m

 J 

festé sa vive satisfaction. Il a suivi avec le plus g 
-.'.i. i». i: .: : I.,: ™t âlâ rl^nnées nar W-

miné pendant quelque temps les anciens r

(

eë ,!,lr<-*
r6

3, 

délibérations du Tribunal qui remontent à 1 année 
Après avoir terminé sa visite au Tribunal, M. 

nistre s'est rendu à la Chambre de commerce. 

- La conférence des avocats a repris *°î $*JL 
séances : ella a entendu le rapport de M. Labbe, ie y ̂  
mier des secrétaires, sur la question de savoir si u» 

ciété, fondée pour l'exploitation d'une maison u j 

dans un pays étranger où les maisons de jeu i>o r 

mises, est valable en France ? 
La discussion s'engagera samedi prochain. 

— Louis-Gustave Magnan eut l'idée, f^'fjjde» 

sous le coup de poursuites pour Pai€rt^,
lie

 fonder 
d'un concordat qu'il avait récemment obtenu, oe 
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une 
société au capital de vingt millions pour 1 achat et le 

Sent de terres incultes en France. Les noms des 

•
flrS

onues les plus honorables, ceux du maréchal Bu-
p IZ et du général Schramm, par exemple, figuraient 

& ^ ceux des membres du conseil d'administration Le 

social était divisé en 200,000 actions, dont 

frfnOO étaient attribué s à Magnan comme fondateur, et 
r ''indemniser de ses dépenses d'établissement qu il 

P° it 'prélevées sur les versemens d'intérêts,- enfui, il 
aV

'a t déclaré faussement que sept millions avaient déjà 
&\ souscrits par de nombreux actionnaires. 

en police correctionnelle sur la plainte de été 
Traduit . 

insieurs actionnaires, Magnan a ete condamné, par ju-

irnent de la T chamere, du 13 septembre dernier, à 

Heux années d'emprisonnement et 50 fr. d'amende com-

me coupable d'escroquerie. (Voir la Gazette des Tribu -

naux des 13, 14 et 15 septembre.) ■ 
Magnan a interjeté appel de cette décision, mais la 

( oui' malgré la plaidoirie de M" Forcade, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Mongis, a con-

firmé le jugement de première instance, en réduisant 

toutefois à une année la peine de l'emprisonnement. 

__ Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 

25 août dernier, d'un jugement de la 8° chambre de po-

lice correctionnelle, qui a condamné un sieur Trannoy, 

agent d'affaires, à quatre mois de prison et 200 francs 

d amende, pour tentative de corruption envers un fonc-

tionnaire public. Aujourd'hui, la chambre des appels de 

police correctionnelle, présidée par M. Ferey, était sai-

sie de l'appel du sieur Trannoy. M' Liouville a présenté 

]a défense du prévenu, et la Cour, après avoir entendu 

M. l'avocat-général Mongis, a rendu un arrêt par lequel 

considérant que la prévention n'était pas suffisamment 

établie, elle a infirmé la décision des premiers juges et 

renvoyé le sieur Trannoy des fins de la plainte. 

 M. Véron, gérant du Constitutionnel, a saisi le 

Tribunal de police correctionnelle (6 e chambre) d'une 

double plainte en diffamation et injures publiques, qu'il 

dirige contre M. Léopold Pannier, directeur-gérant du 

Charivari. Cette plainte se fonde sur un article inséré 

dans le numéro du Charivari du 12 de ce mois, et que 

M. Véron considèie comme étant de nature à porter at-

teinte à son honneur et à sa considération. 

M. Véron est représenté par M' Noury, avoué. 

M. Léopold Pannier , présent à l'audience, déclare 

assumer la responsabilité de l'article incriminé. 

M' Léon Duval, avocat de M. Véron, soutient et dé-

veloppe sa plainte, et conclut, au nom de sou client à 

une somme de 10,000 francs à titre de dommages-inté-

rêts, à l'insertion du jugement à intervenir dans six 

journaux au choix de M. Véron, et à l'affiche dudit juge-

ment au nombre de 500 exemplaires. 

M. l'avocat de la Républipie Vial, tout en abandon-

nant le chef de prévention de diffamation, qui ne lui 

paraît pas suffisamment établi, soutient celui d'injures 

publiques et requiert l'application de la loi. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M" Billault, dé-

fenseur de M. Pannier, le Tribunal se retire dans la 

chambre du conseil, et, à la suite d'un long délibéré, 

prononce le jugement dont le texte suit : 

$|« Attendu que, dans le numéro du journal le Charivari du 
12 de ce mois, il a été inséré un article intitulé : Au sei-
gneur Fonlanarose, commençant par ces mots : « Ainsi donc, 
seigneur Fontararose, » et finissant par ceux ci : «Puisque 

vous on avez les profits; » 
» Qu'il n'est pas contesté par les prévenus que ledit article 

s'applique au sieur Véron; 
» Attendu que dans cet article il est dit : 1° que « Véron 

tient boutique de places et de faveurs ; '» 
» 2° Qu'il est qualifié de spéculateur en morale; 
» Attendu qu'avoir attribue à Véron le commerce des fonc-

tions publiques, c'est lui avoir imputé un fait de nature à 
porter atteinte à son honneur et à sa considération ; 

» Que l'avoir qualifié de spéculateur en morale, c'est l'a-
voir injurié publiquement; 

» Que dès-lors Pannier s'est rendu coupable des délits de 
diffamation et d'injures publiques, prévus et punis par les 
articles 13, 18 et 19 de la loi du 17 mai 1819; 

» Par ces motifs, condamne Pannier à 200 francs d'amen-
de, et statuant sur les dommages-inléiôts; 

• Attendu que par la diffamation et l'injure précitées, un 
dommage a été causé, qu'il en est du réparation ; 

» Que le Tribunal a les élémens nécessaires pour l'appré-

; cier; 
Le Tribunal condamne Pannier à payer à Véron, à titre 

de la 8° chambre que depuis cette triste affaire, Xavier 

avait manifesté dans uneabarct le regret de n'en avoir 

pas suriné quelques-uns. 

Tels sont les f lits résultaut et de l'instruction et des 

dépositions des témoins entendus à l'audience. 

M. l'avocat de la République Puget soutient la pré-

vention contre chacun dés prévenus, et fait observer au 

Tribunal que cinq d'entre eux sont déjà des repris de 

justice; il signale Chabriac comme le plus coupable, et 

requiert contre les autres l'application de la loi en pro-

portion de la part quiils ont prise à ces déplorables 

scèaes. 

En conséquence, le Tribunal condamne Chabriac et 

Xavier, celui-ci par défaut, chacun à trois mois de pri-

son ; Décotes à deux mois, Bauzan et Martin chacun à 

quarante jours; Desaux, Cabaret et Vincent chacun à 

quinze jours de la même peine. 

Après qu'on les a reconduits au dépôt de la Concier-

gerie, des gendarmes se prête îtent devant le Tribunal 

pour se plaindre des menacea atroces que, pendaut le 

trajet, Chabriac e t Décotes ont proférées contre eux et 

contre le sieur Biliau fils; M, le président engage les 

gendarmes a rédiger sur-le-champ procès verbal de ce 

qui s'était passé, et à en faire la base d'une plainte à la-

quelle la justice ne fera pas défaut. 

— Martial Lebourguet, enfant de neuf ans, n'a d'au-

tre défaut que de se refuser à toute éducation. C'est un 

enfant sauvage ; il aime le bon Dieu, mais il ne veut pas 

le prier ; il aime son père, mais ne peut rester avec lui. 

Ce qu'il affectionne le plus au monde est une sienne tan-

te, qui n'a jamais pu le déterminer à rester avee elle 

plus d'une nuit. Il est prévenu de vagabondage. 

Le père, cité comme civilement responsable, raconte 

ainsi la courte histoire de Martial : 

Lebourguet Î J'ai eu le malheur d'être obligé de laisser 

Martial en nourrice jusqu'à l'âge de six ans. Quand on 

me l'a ramené, c'était un vrai sauvage; à peine s'il par-

lait, et il ne pouvait rester dans la maison. Aux heures 

des repas, il ne voulait pas se mettre à table ; il se met-

tait près de la fenêtre et regardait le ciel. Quand il aper-

cevait un oiseau, il poussait des cris de joie, agitait ses 

bras comme s'il eût voulu prendre son vol pour le suivre; 

il ne voulait manger ni viande, ni légume ; il gardait 

son pain et ne le mangeait qu'en plein air. 

Un jour qu'il s'était échappé, pour la centième fois, 

j'ai voulu savoir ce qu'il faisait. 11 est sorti 

la barrière Saint-Martin. Arrivé dans la 

ramassa des pierres et s'amusait ingénûment à les jeter 

en l'air. U aperçut le canal de l'Ourcq et y courut à tou-

tes jambes. Se couchant à plat-ventre et allongeant les 

bras, il enfonçait ses mains sous les pierres et en retirait 

souvent de petites grenouilles et des écrevisses qu'il 

mangeait toutes vivantes. Je lui avais acheté des sou-

liers tout neufs et des bas; sans les ôter de ses pieds, 

sans même relever son pantalon, il s'assit sur le bord 

du canal, laissant tremper ses jambes dans l'eau, et les 

agitant simultanément comme deux rames; il semblait 

prendre beaucoup de plaisir à voir l'agitation de l'eau 

qu'il produisait, car il continua cet exercice pendant 

plus d'une heure. Vers midi, il quitta le canal et se di-

rigea vers Romainville. Sur son chemin tout lui servait 

de Paris par 

campagne, il 

Je dommages -intérêts, la somme de 500 francs; 
» Ordonne l'insertion du présent jugement dans trois jour-

naux au choix da Véron et aux frais de Pannier; 
» Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. » 

— Dans la soirée du dimanche 21 octobre dernier, 

vers neuf heures et demie, une bande de tapageurs pas-

sant devant le poste de la garde nationale de la barrière 

des Baux-Moulins, commune dlvry, fit entendre ces pa-

roles assez menaçantes : « C'est bon, nous les désarme-

rons. » Sans attacher néanmoins plus d'importance qu'il 

ne fallait à ce propos, le commandant du poste se tint 

; sur ses gardes, prêt à agir à tout événement. 

feu de temps après, une bande de mauvais sujets, 

que tout fait présumer être la même que celle dont il 

vient d'être question, et ayant le nommé Chabriac à sa 

| tête, faisait irruption dans un bal public tenu par le sieur 

Cadot, marchand de vins, à la barrière des Deux-Mou-

lins. Ils prétendaient entrer et rester dans ce bal sans 

payer la rétribution ordinaire de 25 centimes. C'est en 
vam que. le chef de l'établissement cherche à leur faire 

entendre raison, ils persistent dans leur refus absolu, et 

commencent à jeter le trouble et le désordre dans la mai-
gon ; il fallut, pour les expulser, avoir recours à la force 

^"publique. ■ 

Le hasard voulut qu'en ce moment, M. Billiam, com-

missaire de police, et son fils, inspecteur de police de la 

commune d'Ivry, vinssent à passer précisément; ils fai-

faient une ronde accompagnés du brigadier de gendar-

merie Crousilbes et de quelques hommes de sa brigade. 

Sur l'invitation du sieur Cadot, le brigadier intervient 

Pour mettre Chabriac à la raison. Son autorité est com-

plètement méconnue; il menace alors Cabriac de l'arrê-

ter ; on l'en défie ; l'arrestation a lieu, et ce fut le signal 

w uue lutte violence et acharnée à laquelle tous les pré-

vus ont pris une part fort active. ■ 

Le brigadier, néanmoins, à l'aide de ses hommes, 

Parvint à emmener Chabriac, mai* les scènes les plus 

déplorables devaient se passer au dehors ; une soixan 1-

«ine d'individus arrivés là, on ne sait d'où, prennent 

violemment fait et cause pour Chabriac ; les gendarmes 

u une part, le commissaire de police et son fils de l'aii-

f®> sont entourés, menacés, frappés ; le sieur Uilliau fils 

déclare même avoir vu briller dans la foule plusieurs la-
mes do couteau, dont l'une se trompant de direction, 

?i'a happer Chabriac lui-même et lui fil une blessure à 
1 épaule. 

On ne sait si enfin force fût restée à la loi sans l'inter-

*eni.ion fort utile d'un détachement du poste de la garde 

fut f^
S

 ^
a P rière. Le sergent qui le commandait 

t

 t0„rt . m.ahraité, deux do ses hommes furant désarmés, 

rest r ''
S
 P

urent
 ''éprendre l'offensive, et après l'ar-

Trih i «?. huit indiviclus qui comparaissent devant le 
nlno,

na ,' a„ "excuPtion de Xavier qui, ayant été relaxé 
F»»" tard, fait défaut aujourd'hui. 

^ sieur Billion fils a déclaré aujourd'hui à l'audience 

d'amusement; il choisissait des brins d'herbe et en fai-

sait des nattes; puis il les déchirait pour ramasser des 

petits morceaux de bois, des petites pierres; il s'asseyait, 

et avec de la terre, des petites pierres et des morceaux 

de bois, il faisait de petites cabanes qu'il renversait d'un 

coup pied. Son plus grand plaisir était de courir après 

les oiseaux; il était très adroit à les approcher; tantôt il 

rampait comme un serpent, tantôt il marchait le corps 

plié en trois, puis il se laissait tomber et roulait comme 

une boule, cachant sa tête dans ses cuisses et retenant 

ses jambes avec les mains. 

Vers trois heures, il est arrivé dans le bois de Romain-

ville, a examiné longtemps les arbres, en a choisi un, 

est grimpé dessus, et après avoir réuni quel pues petites 

branches, en les attachant, il s'est couché et s'est pro-

fondément endormi. U était presque nuit quand il s'est 

réveillé; je me montrai à lui, il eût peur, mais je le pris 

par la douceur et le ramenai à la raison. De toute la jour-

née, il n'avait mangé que ses grenouilles et ses écrevis-

ses, et cependant, je ne pus jamais parvenir à lui faire 

manger autre chose qu'un petit morceau de- pain. 

M. le président : La manière dont vous venez de dé-

poser prouve que vous avez de l'intelligence et que vous 

comprenez tous les soins à donner à votre enfant pour 

l'amener à d'autres habitudes. Il faut encore faire quel-

ques efforts ; il n'a pas de défauts, il serait fâcheux qu'il 

fût mêlé à des enfans déjà vicieux. 

Lebourguet : Il y a trois ans que je fais tout mon pos-

sible; je ne demande pas mieux d'essayer encore, mais 

je crains bien de ne pas réussir. 

La tante de Martial vient aussi le réclamer; elle offre 

de le mettre en apprentissage, de s'en charger tout à fait. 

L'auditoire, ému, applaudit à ces bonnes dispositions ; 

Martial, seul, semble étranger à ce qui se passe autour 

de lui, et il entend M. le président ordonner qu'il sera 

rendu à son père, sans que rien témoigne en lui qu'il en 

ressent joie ou regret. 

- — Les bancs de la police correctionnelle sont occupés 

par une collection complète de mendians, types curieux, 

véritables échantillons du genre, que Lesage eut trouvés 

digues de sa plume, et que dès longtemps a devinés le 

pinceau des Goya, des Callot et des Charlet. C'est le mê-

me délit qui est reproché à toute cette tourbe, mais si un 

seul article de loi les atteint, que de moyens différens ne 

mettent-ils pas en usage pour pratiquer la mendicité. 

S'il faut s'en rapporter à la science statisticienne de M. 

Charles Dupin, sur dix mendians, ù Paris, on compte 

trois pauvres véritables, trois quêteurs par procuration, 

et quatre paresseux plongés dans le vice et l'ivrognerie. 

Ce serait donc une curieuse étude que celle de la mendi-

cité telle qu'elle se pratique aajourd'hui. Le seul amph> 

théâtre où elle se puisse l'aire ayeç fruit, la police correc-

tionnelle, présente, ainsi que nous l'avons dit, toutes les 

variétés du genre dans son audience de ce jour. 

D'abord,' c'est le classique mendiant de la rue : « Ma 

bonne, mon bon monsieur, n'oubliez pas, etc, » Celui-là 

ne vaut pas qu'on s'y arrête. Puis, le mendiant mysté-

rieux, qui glisse dans l'oreille sa demande de secours, 

non pas avec un compliment gracieux, comme celui 

qu'esquissa Sterne dans le P~oyage sentimental, mais 

d'une voix rauque, presque toujours avinée, et même 

parfois menaçante. Vient ensuite le mendiant musical, 

létaire et de l'ouvrier, se glissent discrètement dans les 

poches béantes de ses vêtemens. 

A midi, dans un quartier différent, le même homme 

parcourt d'un air égaré une rue des plus passantes ; il 

porte sous le bras un paquet enveloppé d'un mauvais 

mouchoir : « Madame, pouvez-vous m'indiquer le bu-

reau du Mont-de-Piété? » demande-t-il d'une voix trou-

blée à une élégante promeneuse qui n'a su jamais que 

dans Eugène Sue que le Mont-de -Piété existât ; et, sans 

attendre une réponse impossible : « Ma femme vient d'ac-

coucher, poursuit-il... » U reçoit une large aumône et 

jette à deux pas de là le pavé qui simulait un paquet, 

pour tirer de sa poche une paire de rasoirs qu'il offre 

aux passans, en se donnant pour un malheureux voya-

geur revenant de l'Icarie et n'ayant d'autre ressource, 

après les déceptions de l'apôtre Cabet, que de vendre ses 

rasoirs pour manger du pain, ou se couper le cou avec 

leur lame d'excellente trempe anglaise. 

L'espace nous manque pour énumérer tous les au-

tres mendian3 inventifs : les uns se placardent la poi-

trine d'un écriteati, racontant leur surdité, causée par 

l'explosion d'une mine, leur cécité résultat d'un coup de 

feu ; d'antres vous présentent à lire un papier signé de 

M. le maire qui constate qu'ils ont été incendiés; d'au-

tres enfin ne marchent qu'entourés d'un troupeau d'en-

fans, et se disent victimes des perturbations politi-

ques, etc. 

Mais à côté et au-dessus de ces positions infirmes, il y 

a l'aristocratie de la mendicité, les pauvresses en cham-

bre, les donneurs d'eau bénite, les impotens privilégiés. 

Ce n'est que par une longue pratique que l'on s'élève à 

ces postes enviés qui, le plus souvent, ne s'obtiennent qu'à 

beaux deniers comptans, et sont en quelque sorte mis à 

l'enchère. Une marche de Notre-Dame-de-Lorette, de 

Saint-Roch ou de Saint-Thomas-d'Aquinpeut être con-

sidérée comme le maréchalat de la gueuserie. 

Dans ce rapide coup-d'œil jeté sur les plaies qu'ex-

pose le double gradin de la police correctionnelle, nous 

avons omis, et à dessein, l'exploitation de l'enfance par 

ces misérables qui groupent au coin des trottoirs de 

pauvres petites créatures grelolant de froid et de faim. 

La police, nous sommes heureux de le constater, fait en 

ce moment active guerre à cet odieux trafic, et la justice 

s'associe à son œuvre d'humanité protectrice en appli-

quant le maximum de la peine à ceux qui s'y livrent, 

tandis qu'elle se montre indulgente et humaine en n'ap-

pliquant que vingt-quatre heures de prison aux autres 

prévenns, qui seront, en outre, reçus à l'expiration de 

leur peine, aux dépôts de mendicité, où leur sont assu-

rés un abri, des vêtèmens et du pain pour tout l'hiver. 

— Une femme d'une trentaine d'années parcourait hier 

le marché du Temple en offrant en vente du linge de ta-

ble ; un agent du service de sûreté suspectant ses dé-

marches, la questionna sur l'origine de ce linge, et elle 

lui répondit qu'elle le tenait d'une dame Michaud, dont 

elle ne put indiquer la demeure. Cette réponse ayant aug-

menté les soupçons, l'agent insista, et elle finit par dire 

qu'elle le tenait de son père, tonnelier à Joigny, qui le 

lui avait envoyé pour sa part d'un héritage de ses ancê-

tres. Ces variations ne permettant plus de douter que ce 

linge ne fût le produit d'un vol, cette femme fut con-

duite au commissariat voisin, où elle déclara se nommer 

fille G..., âgée de trente ans, couturière, et avoua enfin 

qu'elle avait soustrait ces divers objets chez M. le mar-

quis de B..., pendant le temps qu'elle y avait été em-

ployée en qualité de femme de charge. Cette femme a été 

envoyée ensuite au dépôt de la préfecture. 

— Un jeune homme de vingt-un ans, nommé C..., se 

présentait hier après-midi, dans les bureaux du commis-

sionnaire au Mont-de-Piété de la rue de Condé, et solli-

citait un prêt contre un manteau qu'il déposait entre les 

mains de l'un des employés. Le manteau ayant été exa-

miné et estimé, l'employé demanda au déposant, avant 

de remettre l'argent, la justification de son identité et de 

sont droit de propriété. Celui-ci entra alors dans des ex-

été enlevée, par une bande de malfaiteurs armés, de la 

maison de campagne habitée par cette dame à Selvaggi, 

dans la province de Trapani. La mère désolée reçut le 

lendemain une lettre anonyme par laquelle on lui deman-

dait huit mille pièces dites onces d'or pour la rançon de 

sa fille. La pièce d'or qu'on appelle once en Sicile vaut 

environ 14 francs. Le nom vient de ce que ces pièce» 

très minces ont une once ou pouce italien de diamètre. 

La somme n'ayant pas été déposée au lieu indiqué, on 

demanda par une seconde lettre 10,000 onces, et par 

une troisième lettre, la prétention fut élevée jusqu'à 

12,000 onces (environ 168,000 francs). On menaçait, à 

défaut de paiement, d'égorger la malheureuse Antonia. 

Les trois missives avaient été communiquées au gou-

verneur de la province, qui a rassemblé sur-le-champ 

toutes les forces mobiles dont il pouvait disposer, et a 

envoyé trois déiachemens dans des directions différentes. 

La colonne envovée à Parlinico est parvenue à décou-

vrir le lieu où M"' Antonia Lazzara était séquestrée. Elle 

n'avait éprouvé aucune violence corporelle, mais seule-

ment des menaces do mort, si elle n'écrivait pas à sa 

mère pour qu'elle eût à payer sans retard une somme 

pour sa rançon. Cette demoiselle a été ramenée saine et 

sauve à Salvaggi. Elle avait été enlevée par une bande 

dont le chef est un nommé Vincenzo Patti, non moins 

redouté dans ce pays que le Zampa et le Fra Diavolo da 

nos opéras comiques. 

On annonce pour les premiers jours de la semaine pro-

chaine un nouvel écrit de M. Joffrès, avocat à la Cour 

d'appel, sur l'importante question du recrutement de 

l'armée. Cette oeuvre a pour titre : DE LA FONDATION D'UN 

PÉCULE NATIONAL au profit des militaires congédiés, con-

sidérée au point de vue du Trésor national, du crédit pu-

blic, de l'intérêt des populations, de l'amélioration ma-

térielle et morale de l'armée et de l'ordre public ; avee 

l'avis favorable de M. LE MARÉCHAL BUGEAUD ét d'un 

grand nombre d'hommes politiques de toutes les opi-

nions. 

Dans cet écrit, l'auteur signale la corrélation qui doit 

s'établir entre la fondation d'un pécule national pour les 

militaires congédiés et l'institution de la Caisse des re-

traites pour la vieillesse, dont le projet a été soumis à 

l'Assemblée législative par le Gouvernement. 

INDEMNITÉ DE SAINT-DOMINGUE. 

AVIS IMPORTANT. 

Le directeur-général de la Caisse des dépôts et consigna-
tions rappelle aux anciens colons j,de de Saint-Domingua, à 
leurs héritiers, créanciers ou ayans-cause, que les certificats 

de liquidation à délivrer par la Caisse des dépôts et consi-
gnations^ en vertu de l'art. 4 de la loi du 18 mai 1840, doi-
vent être retirés avant le 23 novembre 1850, conformément 
aux articles 7 et 8 de la même loi, promulguée le 23 mai 
1840. 

Les certificats de liquidation non retirés de la caisse des 
dépôts, avant cette époque, seront annulés, et les sommes 
versées ou à verser par Haïti, en exécution du traité du 12 
février 1838 et de la convention du 15 mai 1847, seront inté-
gralement réparties, au marc le franc, entre tous les ayants 
droit, porteurs de certificats de liquidation. 

Les anciens colons de Saint-Domingue ou leurs ayants 
cause qui ont reçu l'avis de la délivrance des certificats de 
liquidation leur revenant, devront, en conséquence, les reti-
rer avant le 25 novembre 1830, et ceux qui n'ont pas encore 
produit à la caisse des dépôts les pièces nécessaires pour éta-
blir leurs droits, devront faire ceUe produstion dans le plus 
court délai possible, afin d'éviter la déchéance qui résulte 
de la loi précitée du 18 mai 1840. 

plications qui firent naître des soupçons, et pour les 

éclaircir on le conduisit devant le commissaire de police 

du quartier, qui se rappela avoir reçu dix ou douze 

jours plus tôt la déclaration d'un vol d'un objet sembla-

ble, lit prévenir immédiatemeut le plaignant, le sieur 

Manson, rue de la Harpe, qui reconnut sans hésiter la 

manteau pour être celui volé dans sa boutique. 

En présence de cette reconnaissance formelle, le sieur 

C... comprit qu'il était inutile de nier plus longtemps, 

et, sur l'interpellation qui lui fut faite, il déclara demeu-

rer rue du Montparnasse, où l'on se transporta pour pro-

céder à une perquisition ; mais c'était une fausse adresse, 

il était inconnu dans la maison ; plus tard il indiqua la 

rue de Fleurus, où. il était également inconnu. Celte per-

sistance à cacher son domicile, fait supposer qu'il re-

doute une perquisition qui pourrait faire découvrir de 

nouveaux méfaits, 

— Un double suicide a mis aujourd'hui en émoi les 

habitans de la rue Saint-Merry, 9. 

Depuis longtemps, le sieur E... avait formé des projets 

de mariage avec une jeune fille qui partageait ses senti-

mens, mais dont sa famille se montrait 

union. Les deux amans en conçurent uu 

qu'ils résolurent de mourir. 

Ce matin l'attention des voisins ayant été éveillée par 

une forte odeur de charbon, on fit ouvrir la porte de la 

chambre de E... qu'on trouva sur son lit avec la jeune 

fille. Tous deux avaient cessé de vivre. Un réchaud con-= 

tenant encore des restes de charbon, attestait le moyen 

employé par ces infortunés pour se donner la mort. Sur 

une table était une lettre adressée par E... à son père, et 

qui ne contenait que ces mots : « Père, vous vous êtes 

trompé, je ne vous en veux pas, vous avez agi, selon vo-

tre pensée, pour mon bien. J'aime mieux mourir avec 

elle, que de vivre sans elle. Nous nous yeverrons là-

haut !... » 

opposée a cette 

si vif chagrin 

dont la famille fjathan est le type, imitant le glapisse-

ment, le chant, le cri des animaux, et se livrant aussi, à 

ce que constatent les sommiers judiciaires, à un genre 

de vol qui n 'a rien de commun avec celui des rossignols 

et des Canaries. 

Puis, voici les illustrations du genre, les mendians à 

imagination. Ceux-là ne se traînent plus dans l'ornière 

vulgaire; ils innovent et perfectionnent chaque jour. Ce 

sont les poètes, les protées de la gueuserie. Vous les 

trouvez le matin affaisées sur eux-mêmes dans quelque 

coin écarté ; ils ont le visage défait, les cheveux épars, 

leur casquette, leur mouchoir traînent sur le pavé. Ils 

ne prononcent pas une parole, et bientôt, cependant, le 

bouillon salutaire, le verre de vin reconfortant leur sont 

apportés, tandis que l'aumône du passant, celle du pro-

DÉPARTEMENS. 

INDRE (Châteauroux). — Les 30 et 31 octobre der-

nier, a été publié à Châteauroux le numéro spécimen 

d'un nouveau journal, fondé par les démocrates socia-

listes du département de l'indre. Cette publication, qui 

n'était aulre chose que le programme de la nouvelle 

feuille, contenant, aux yeux du parquet de Châteauroux, 

un appel aux passions des masses de nature à troubler 

la paix publique, des poursuites furent immédiatement 

commencées contre le sieur Victor Borie, rédacteur en 

chef et propriétaire-gérant du Travailleur. Ces pour-

suites ont eu pour résultat le renvoi de l'inculpé devant 

la Cour d'assises de l'Indre, sous la triple prévention : 

1° d'attaque contre le respect dû aux lois ; 2° d'excita-

tion au mépris et à la haine du gouvernement de la Ré-

publique ; 3° d'excitation au mépris et à la haine des ci-

toyens les uns contre les autres. 

Sur le réquisitoire de M. Martinet, procureur de la Ré-

publique, M. Victor Borie, déclaré coupable, est con-

damné à un au de prison et 2,000 fr- d'amende. 

ETRANGER. 

DEUX-SICILES (Palerme), 8 décembre, — Le 27 du 

mois dernier, M11 ' Antonia, tille de M°" veuve Lazzara, a 

ETRENNES. 

On lit dans les Débats : 

« Tout Paris s'agite en ce moment. Les magasins se 

remplissent d'acheteurs ; les marchands ont la figure 

souriante ; vous diriez que nous, sommes revenus à ce 

bon temps que nous ne connaissions guère depuis deux 

années. On se presse chez Marion, le papetier de toutes 

les élégances ; M°" Hocquet, dont les modes sont tou-

jours fraîches et de bon goût ; de M"1 ' Alexandre, qui se 

réjouit des deux médailles d'argent décernées à ses deux 

systèmes de fabrication d'orgues-harmonium ; chez Re-

quillard, Roussel et Chocqueel, qui ont popularisé l'u-

sage des tapis parmi nous ; que sais-je encore ? on va 

dans toutes ces maisons que vous connaissez, qui vous 

ont vendu de si belles choses ; chez Rudolfi, rue Tron-

chet, un de ces orfèvres qui font de l'art, et dont toutes, 

les œuvres sont marquées au sceau du bon goût. 

» En vérité, c'est une grande et douce joie de voir, en 

ce saint jour de l'an, le bonheur de ceux qui reçoivent et 

plus encore de ceux qui savent donner. 

» Donnez donc des cachemires des Indes de Frainais-

Gramagnac, ces tissus précieux qui vivent dans les fa-

milles et se transmettent comme un héritage. Faites re~ 

vivre ce luxe, sans lequel notre bon Paris se meurt. 

» Voici des meubles, anciens, modernes, da tous les 

âges, de tous les styles, de l'ordinaire, du beau. Voici 

des bronzes, des pendules, des bahuts, tous objets em-

preints du cachet du bon goût de la maison Monbro. Ce 

qui vous frappera surtout, c'est le bon marché de toutes 

ces belles créations. Vous y trouverez tout ce que vous 

désirerez pour le luxe ou le confortable de l'ameuble-

ment. M. Monbro, tapissier renommé, vous décore aussi 

bien le plus modeste intérieur que le plus somptueux 
appartement. 

» Les papiers Marion vont porter la richesse de leurs 

dentelles, de leurs perles, de leurs bordures, leur satin 

jusqu'aux limites les plus reculées du monde qui écrit • 

et sa maison de Regent-street, à Londres, est aussi con-

nue que celle de la cité Bergère. Ses vergé, damassé. 

imitation anglaise, jouissent d'un grand succès. 

» A quoi bon parler d'Alph. Giroux, dont le nom est 

synonyme de jour de l'An, étrennes ? Qui ne sait qu'il 

a le privilège de vendre aux grands et aux petits enfans 

des jouets, des livres, des cartonnages ? 

» On pourrait en dire autant de Lahoche, car depuis 

quelques années les magasins de l'Escalier de cristal 

sont assiégés pendant la semaine des étrennes. Que 

sera-ce donc maintenant que ce magasin a revêtu un 

éclat tout nouveau ? Faudra-t-il apposter un municipal à 

la porte pour modérer l'empressement du public? Laho-

che, qui arrive de Londres, en a apporté ce qu'il y a de 

plus nouveau en chocolatières biscuit imitant le marbrj 
et en services à thé. 

» Tout le monde aujourd'hui a un piano, mais tout le 

monde n'a pas encore un orgue-harmonium. N'est-ce 

pas une bonne fortune pour une mère que de pouvoir 

acheter, au prix de 300 francs, un de ces inslrumensque 

la maison Alexandre s'engage à reprendre au bout d'un 

an, si on lui en achète un autre de 4 à 500 francs? 

>» En ces temps pluvieux, l'hygiène vous prescrit de 

vous couvrir avec soin, et la mode de vous vêtir avec 

élégance. Adressez- vous d'abord à la maison du Bonhom-

me Richard, place des Victoires. Là, tout est élégant et 

confortable. Là seulement, les draps Ternaux, si renom-

més, se transforment, sous le ciseau habile de M Alexan-

dre Blay, en vêtemens non moins remarquables par leur 

bon marché que par leur grâce et leur distination. La 

mere de famille y trouvera pour ses enfans de bonnes et 
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utiles étrennes. Mais n'oubliez pas, en rpiittant la mai-

son Blay, d'entrer chez Rattier et Guibal, 4, rue des Fos-

sés-Montmartre, et d'y acheter un manteau ou pardes-

sus imperméable que vous pourrez choisir, depuis 15 fr. 

jnsqu'à 100 fr. Celle maison a su faire servir le caout-

chouc à tous nos besoins : ce sont les jolies bretelles en 

tissu vulcanisé, des jarretières élégantes, des coussins 

pour le voyage et la campagne, et une infinité d'autres 

articles, dont vous apprécierez l'utilité. » 

— Au moment où les affections de la gorge et de la 

poitrine semblent, sous l'influence de la mauvaise sai-

son, redoubler d'intensité, on croit faire ac te d'humanité 

en recommandant l'usage de la pâte pectorale Prodhom-

me, pharmacien, remède infaillible contre ces sortes de 

maux. 

Bourse de Paris du 22 Décembre 

AU COMPTANT. 

5 0[0j. 22 sept 

41|2 0i0 j. 2, sept.. 

4 0|0 j. 22 sept 

3 0[0 j. 22 juin 

5 0(0 (empr. 1818... 

Bons du Trésor! 

Act. de la Banque. . . 

Bente de la Ville 

Obligat. de la Ville.. 

Obi. Empr.25mill.. 

Oblig. de la Seine. . . 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Jouiss. Quatre Can. . 

91 6tS Zinc Viêille-Montag. . 

Aaples 5 0|0 c. Both. 

5 OrO de l'Etat rom.. 

2800 — 

— — — — 

71 75 88 

56 25 Espag.3 0|0 dette ext. 38 Ij2 
— — — 30|0detteint. 30 — 

— — Belgique. E. 1831... — — 

2145 — — 1840.. . 86 1)4 
— — 1842... £6 

1280 — — Bq. 1835.. . — 

1172 50 Emprunt d'Haïti.. . . 190 — 

1085 — Piémont, 5 0|0 1849. 88 40 

— — — Oblig. anc. 950 — 

1072 50 — Obi. nouv. 930 — 

— — Lots d'Aûtric. 1834. — — 

FIN COURANT. 
Précèd-
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 4848; fin c 

91 70 

56 30 

91 65 

56 25 

91 45 

56 05 

91 65 

50 23 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . — Orléans à Vierz. 332 50 

Versailles, r. d. 210 — 206 25 Boul.àAmiens. 182 50 

— r. g. 167 50 166 50 Orléans à Bord. 406 25 400 25 

Paris àOrléans. 765 — 760 — Chemin du N.. 461 25 438 73 

Paris à Rouen.. 547 50 542 50 M,ont. àTroyes. 112 30 

Rouen au Havre 240 — 240 — ParisiiStrasbg. 353 75 358 75 

Mars, à Avign. 21 3 — Tours à Nantes. 276 25 276 25 

Strasbg. à Bàle. 123 75 121 25 

Parmi les nombreuses publications destinées à la jeunes-

se, on peut citer au premier rang le Journal des Jeunes per-

sonnes, dirigé par une femme auteur, dont les oeuvres ont 

toujours poné le cachet d'un noble et vertueux talent ; ce 

journal no pouvant manquer d'être distingué par les fa-

milles les plus honorables; de nombreux témoignages d'es-

time et une gran le réussite ont couronné les efforts de Mme 

Ulliac-Trémadeure; elle a r<udu un véritable service à la 

jeunesse en lui enseignant tout le charme de la vertu, en 

luisant aimer aux jeunes filles les sévères devoirs de la fem-

me et en leur transmettant les principes d'une morale pure, 

d'une piété sincère et profonde, et l'amour de tout ce qui est 

bien. 

—MM. Danne, pasage Jouffroy, 61, ouvrent deux nouv. cours 

d'écriture, en 26 leçons, et un d'orlhograplie raisonnée, en 50. 

—Les rhumes, catarrhes, enrouemens, etc., sont prompte-

ment guéris par la Pâte pectorale de Prodhomme, pharma-

cien, rue L&ffitie, 3i. Elle convient surtout aux personnes 

qui sont obligées de parler en public. — 1 fr. 50 c. la boîte, 

8 fr. les six boîtes (Affranchir.) 

— Nous n'avons jamais rien admiré de plus séduisant que 

les Danseuses Viennoises que la Porte-Saint-Martin nous a 

rendues pour quelques jours. Aussi chaque soir la salle est 

envahie par une foule dont 1'tinhousiasme éclate en bruyans 

transports. 

— JARDIN D'HIVER. — Mardi 25 décembre, fête de Noël, à 

une heure précise; aura lieu le magnifique concert donné 

pour la fondation de la Caisse des Invalides civils, avec le 

concours de toutes nos célébrités musicales : MM. Ponchard, 

Poultier, Géraldy,P,erre Dupont, Doiu-, Triebert, Kruger,Bo-

noldi, et M'"5 Ronconi, Sabatier, Gavaux et Rabi.Un orehtstre 

nombreux, sous la direction de GuiseppeDaniele, exécuurasa 

composition si originale les Pirates, et trois cents choristes 

feront entendre les chœurs nouveaux de M. E. Chevé. 

Les prix d'entrée à cette fête extraordinaire sont de 3 fr. 

par personne ; places réservées, 5 fr.; billets de famille pour 

quatre personnes, Set 15 fr. On trouve des billets à l'admi-

nistration, 24, boulevard Saint-Denis, et chez Bonoldi, édi-

teur de musique, 21, boulevart de. Italiens. 

— Aujourd'hui dimanche, de deux à cinq heures de l'a-

près-midi, grand concert exiraordmai e au Jardiu-d'Hiver, 

et dans lequel on entendra les nouvelles romances de l'Al-

bum 1850 d'Etienne Arnaud, interprétées par MM. Ponchard, 

Poultier, M""? Iweins d'Hennin, Lefébure-Wély, Charles Pon-

chard et le baryton Meiliet. L'affiche du jour donnera le pro-

gramme complet de cette belle fête mnsicale qui seia termi-

née par une tombola de bouquets et d'A'bums Arnaud et 

Strauss. S'adresser d'avance au Jardin-dTlner et au Ménes-

trel, 2 bis, rue Vivienne, pour les billets de famille. — Le 

dimanche suivant, 30 décembre- arand
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SPECTACLES DU 23 DECEMBRE. 

OPÉRA. — La Favorite. 

THÉÂTRE PE L A RÉPUBLIQUE . _ Marion Delorme 

OPÉRA COMIQUE. — 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE . - Le Comte Hermann. ' 

ISu^^t'^E^ F
'
nd

'
Une

 ̂ ^«e. 

GYMNASE. — Le Bal du Prisonnier, le Cachemire vert 

THÉATRE-MONTANSIER. — Les M-.rr.ines de l'an III 

PORTE-SAINT-MARTI.N . - Le Conuéiable, les Trois Vè 'es 
L.A1TÉ. — La Croix de Saint-Jacquts. 
AMBIGU. — 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Lés Pilules du Diable. 

THÉÂTRE CIIOISEUL. — Le Compère Guillery. 

FOLIES. — Simon le charron. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Otello, une Soirée. 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques tous les jours à 8 h 

TABLE DES MATÏÈarS 

DE LA GAZETTE DES TRIBDRADX, 
Par M. VILVCKXT, avocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de îiarlav 
du-Palais, 2, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

™S HAISOH RUE DE VERNEDIL. 
Etude de M* BONCOMPAGNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 29 décembre 1849, 
D'une grande et belle MAISON, sise à Pans, 

rue de Verneuil, 9 aneien et 11 nouveau (fau-

bourg St-Germain). 
Sur la mise à prix de 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

lo A M' BONCOMPAGNE, avoué à Paris, rue 

Vivienne, 10; 
2° A M* Mestayer, avoué a Paris, rue des Mou-

lins, 10, co-poursuivans ; 
3° A M* Tronchon, avoué à Paris, rue Saint-

Antoine, 110, présent à la vente. 

IMMEUBLES. Versailles 

(Seine-et-Oise) 
Etude de M* LAUMAlLLlEit, avoué à Versailles 

Adjudication sur licitation et surbaisse de mise 

à prix, 
Le jeudi 17 janvier 1850, 
Eu l'audience des criées du Tribunal civil d« 

Versailles. 
1° D'une MAISON bourgeoise appelée le château 

de Beauplan ou de Cherriguy, située commune de 

Saint-Rémy-les-Chevieuses , avec parc clos de' 

murs, terre3 labourables et bois, dont l°en parc, 

10 hectares 16 ares 79 centiares ; 2° en terres la-

bourables, avenues et chemins, 7 hectares 32 ares 

M centiares; 3° ei en bois, 24 hectares 41 ares 

18 centiares. 
Au total, 41 hectares 90 ares 8 centiares. 

Mise à prix réduite : 60,000 fr. 

2e De la FERME d'Aigrefoin, composée de bàti-

mens d'hibitation et d'exploitation, et de 92 hec-

tares 12 ares de terres labourables en huit piè-

ces, le tout situé communes de Saint- Rémy-les-

Chevreuse et de Magny-les Hameaux, canton de 

Chevreuse, et commune de Château fort, canton de 

Palaiseau (Seine-et-Oise). 
Produit annuel par bail authentique, 10,000 fr. 

En outre, le fermier est chargé du payer les im-

pôts fonciers eu l'acquit du propriétaire, jusqu'à 

concurrence de 1,000 fr. par an. 

Mise à prix réduite : 160,000 fr. 

3° De batimens et p.èces de terres détachés, si-

tués commune de Saint- Rémy, formant les 4 e , 5' 

et 6* lots de l'enchère. 

Mises à prix réduites : 

Quatrième lot : 3,000 fr. 

Cinquième lot : 500 fr. 

Sixième lot: 200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Versailles: A M" LAUMA ILLIER, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 

A M' Pousset, avoué présent à la vente, rue des 

Réservoirs, 14 ; 

A M* Fénot, notaire, place Hoche, 2 ; 

2° A Chevreuse, à M* Coulon, notaire; 

3" Et sur les lieux, au sieur Charles Alleaume, 

;arde particulùr des biens k vendre. (511) 2 

CHEffllïi DE FER DE ROUEN AU 
HAVRE. 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt de 

cinq millions de francs, contracté par la Com-

pagnie le 1" octobre 1848, sont prévenus que les 

obligations lortaut le3 n" 3753 — 3735 — 37C5 

— 3775, désignées par le :ort au tirage du 21 

décembre 1819, seront remboursées à raison de 

1,250 fr. chacune, au siège de la Compagnie, rue 

d'Amsterdam, 15, à Paris, à partir du 1" jan-

vier 1850. 

i Par ordre du conseil. 
Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEYRIÈHE. 

SIXIÈME DÉPART. 

ES D'OR DE LA CALIFORNIE. 
En charge au Havre pour San-Francisco (en 

droiture). Le beau navire de première marche 

Roberl-Surcouf, nouvellement doublé en cuivre, 

partira pour cette destination le 28 décembre 

courant, sous le commundement du capitaine HAÏ. -

LAIS. 

S'adresser pour fret et passage, au Havre, à 

MM. QUESNEL frères et C' ; à Paris, à MM. TU. ROGET, 

rue Bergère, 9. (3183) 

ÉMISSIONS D'ACTIONS DIVIDENDES. 
MM. J. NACHMANN et Ce , banquiers à Mayence-

sur-!e -Rliin, fournissent le> actions suivantes, 

émises et garanties par les gouvernemens : 

1° De Brunswick; gains : 30,000 écus, 30,000, 

20,000, 10,000, 5,000, etc.; tirage au 31 décem-

bre 1849; 1 billet, fr. 15; 4 billets, fr. 55; 10 

billets, fr. 130. 

2° De Francfort; gains : 11. 211,000,100,000, 

40,000,20,000, 15,000, etc.-, tirage au 4 janvier 

1850; i b.llet, fr. 30 ; demi-billet, fr..!5;2 bil 

lets, fr. 53; 4 billets, fr. 100 ; 10 billets, fr. 225. 

3" Du royaume de Saxe; gains : 100,000 écus. 

50,000, 30,000, 20,000, 10,000, etc.; tirage au 7 

janvier 1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 

2 billets, fr. 55; 4 billets, fr. 100; 10 bille ;s, 

fr. 2:>5. 

4° Du royaume de Prusse; gîins : 150,000 écus, 

100,000, 50,000, 40,000, 30,000, 20,000, etc.; ti-

rage au 16 janvier 1830 ; 1 billet, IV. 60; demi-

billet, fr. 30; uu quart billet, fr. 15; 4 billets, 

rr. 200; 11 billets, fr. 500. 

Prospectus détaillés gratis. Paiemens : envoyer 

des billets de banque, mandats de poste payables 

à Strasbourg, ou nous autoriser à faire traite. — 

Ecrire sans affranchir. Nos missives sont af-

franchies. (3134) 

ï ' AIÏPT 1ÏC! SANS MAITRE, en 25 leçons, chez 
L ÂïlliLâlû HARDING-CHAMPION , r. Ventadour, 

ll,3e édit. Prix : 3 f. 50; parla poste, 4 f. 25. (Aff.) 

(3157) 

CARTES DE VISITE f^TSt 
cent; dito mousseline, 3 f. et 3 f. 50 ; dito vélin 

lf.etl f. 2".Pap. LEGRAND , 142, rue Montmartre: 

MALADIES"DË~POIÎRINÈT^ 
Scrofules. 

MAISON DE SANTE. 

Curabdité de ces maladies prouvée par des mil-

liers de guérirons', obtenues sur des malades re-

gardés comme incurables, par le Iraitement du" 

docteur TIRÂT DE MALEMORT , qui possède deux 

mille lettres ou certificats de malades guéris et 

des médecins qui les avaient soignés sans succès. 

Ce traitement est tellement efficace, que les ma-

lades peuvent sans rien payer, et avant de pren-

dre des engagemens, passer plusieurs jours dans 

sa Maison de Sanlé, afin d'acquérir la certitude 

de l'amélioration rapide que procure ce traite-

ment. Ils peuvent être accompagnés de leurs mé-

decins ou de leurs parens. — S'adresser à Paris 

au Palais- National, rue du 24 Février, 31, et ga-

lerie de Vab.is, 129, où est en vente leTRAiTÉ SUR 

I.A ClKltlSON I!F.S MALADIES DE POITRINE. (Prix': 5 

fr. et 6 fr. par la poste.) (3124) 

Pinceau chimique qui 

WWÏià. les lait passer à vo-

lonté, en les faisant Huer de suile comme si elles 

Huaient naturellement. DUVIGNAU , pharmacien, 

rue Richelieu, 66, 

URNAL DES JEUNES PERSO 
PARIS, un an ÎO franc». 

RÉP A RTDM EXS. . , . l'« francs. 

ÉTBAXC1EB • I » francs. 

6, rue de l'Observance, près VEcole de Médecine. 

Rédaction. —Educatien.—Religion.—Morale en 

action.— Instruction. — Poésie.— Histoire.— Litté-

rature.—Voyages.—Sciences et Industrie. — Eco-

nomie domestique. — Travaux à l'aiguille. — Mé-

langes. — Causeries. — Musique inédite. 

Public gous Im direction «ïoraile et littéraire de JW le ÏJEEIAC 'JTKÉSUIDEI'RK* 

PARAISSANT LE 1 r DE CHAQUE MOIS A PARTIR DE JANVIER. 
Ce Recueil , éminemment religieux et moral , se distingue fiar une telle pureté de 

principes, par un tel respect ti« touies les convenances, qnse la mère la plus scrupuleuse 

peut le mettre avec sécurité dans les mains de sa fille* 
Envoyer un mandat sur la poste, à l'ordre du Directeur, rue dé l'Observance, 6. — On peut se procurer les 3 volumes de la 2e série au même prix. 

I-.es messageries fout les Altonnemens sans augmentation de prix.. 

Modes dessinées, gravé» s et coloriées par les 

meilleurs artistes.— Tapisseries et broderies au 

passé, colorié;?. — Grandes planches de Dessins 

de broderies, crochets, filets, tricots, ouvrages 

de fantaisie.—E*ata'oiis grandeur nature 

dérobes.—Confections. ̂ -Corsets. — Chapeaux. 

—Lingeries, etc. (3065) 

Convocations d'actionnaires. 

Société de Charbonnage de Bonnet et Veine à 

Mouches à Quarégnon (Belgique). 

Le président de l'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'il y aura , le lundi 28 jan-
vier prochain, à dis heures du matin, au siège de la 
société, à Quarégnon, une assemblée générale extraor-
dinaire, à l'effet de prendre les mesures nécessaires pour 
p irvenir à la liquidation définitive des dettes de la so-
ciété, et d'arrêter également les modifications aux statuts 

que ces mesures pourront exiger. 
Vu l'importance des décisions il prendre, MM. les ac-

tionnaires sont priés de vouloir bien ne pas manquer 
d'assister à l'assemblée, soit en personne, soit par man-
dataire. (3190) 

MM. les actionnaires du Gaz de Calais sont prévenus 
que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 25 janvier 
prochain, à trois heures précises, chez Lemardclay, rue 
Richelieu, 100, à Paris, conformément aux statuts. 

(3189) 

LES MODES PARISIENNES, 
journal de la bonne compagnie, 
accepté et patroné par toute la 
.société élégante de Paris, Lon-
dres et St-Pétersbourg ; c'est lo 
seul qui reproduise fidèlement 
les esstumes du monde comme il 
faut. Ce n'est point un journal 
de couturière et de confection-
neurs, c'est un journal d'élégance 
purement parisienne. — 3 mois, 

17 fr.; un an, 28 fr. — AUBERT 
;et C*, place de la Bourse. (3098) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
IttlSll ffillBLlI A PARIS, 

CIl'É D'ORLÉANS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 
Petits et grands APPARTEMESÏS depuis 50 fr. 
La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 
A proximité de tous les spectacles. 

AVIS. 
Toutes les Annonces tle 11M. les Officiers ministériels, die quelque nature 

qu'elles soient , celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des 
Compagnies tle Chemins de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la ©AZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les annonces industrielles et réclames sont également reçues au bureau du 

Journal. 

Maladies secrètes. 

1HA1TKMEKT DU DOCTMJR 

C" ALBERT 
Médecin eU U Faculté de Paris, maître en pharmaele, 

tx-pharmae'itn des hôpitaux de ta vUU d* Parts, pro-

fiteur d* mideein* et de botamqug , konori d» mé-

dailles et ri««mpense$ nationaleté • 

Les euérfsons nombreuses et authentiques ob-
tenues à l'aide de ce traitement sur une foule do 
maladies abandonnées comme incurables, sont dei 
preuves non équivoques de sa supériorité sur tout 
les moyens employés Jusqu'à cejour. 

Avant cette découverte, on avait i désirer ou 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait aveo Justice aux 

préparations mercurielles. ^ 
Aujourd'hui on peut regarder comme résolu 1» 

problème d'un traitement simple, facile, et, noua 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Dr ALBERT est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement ■ il s'emploie avee nu 
égal succès dans todtcs les saisons et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. a 

Consultations gratuites tous les jqvrs. 

TRAITEMENT PAS COBUSPONDAlfCI . (Affr.) 

La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184». dans les PETITES-A F FICHES . la GAZETTE DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acle sous seings privés, fait tri-

ple, à Par s, le 17 décembre 1849, dû-

ment enregistré, 

Il appi-rt : , . 
Que MM. Gibriel ODIER, Adrien 

OD1ER. et J ■an-M3rc GKAS, banquiers, 

onl déclaré prorogfr pour deux an-
nées, qui iinironl le 3 1 décembre 1 85 1 , 

la société en nom collectif qu'iis ont 
formée , sous la raison sociale Gabriel 

OBIER et C', suivant acte en date du 
15 décembre 18<7, enregistré, et ce., 
aux mûmes clauses et conditions con-

tenues en l'acte conslilulir de société. 

Cour extrait > 
R. DEVERKON. (1166) 

Suivant acte rrçu par Jt« Hippoljt'-
Lc-jeune el son collègue, notaires à 

Pari», Is 12 décembre 1849, enregis-

tré -, 
* M. Benjamin J1AK1COT, marchand 

papetier, Ai meurant 1 Pari», ruo Na-
lionale-Saint-Martin, '29; 

Fl M Toussaint Joseph MARTEAU, 

commis papelier, demeurant â Paris, 
ru-i Nalionale-Sainl-llartin, 29; 

Ont lornié entre eux une associalion 
en nom rollectir pour l'exploitation 

pendant six aos, du .1" janvier 1850 au 
X" janvier 1 85ii, du fondsde commerce 
de marchand papetier et de fabrique 

àe caries en feuilles et de papiers de 

couleurs, appartenant i M. Maricol; le-
dit fonds de commerce établi à Paris, 
rue Nationale Sairt Martin, 29, et la 

fabrique â Belleville, près Paris, rue 

des Amandiers, 60. 
Le siège de la lociété sera à Paris, 

rue Xaiionale-Sainl-Marlin, 29. 

La raison et la signature sociales se-

ront MARIGOT el MARTEAU. 
Les deux associés auront chacun la 

signature sociale, mais pour être vala-

bles et engager la société, tous enga-
gemens, billets, traites et lettres de 

change, devront être signés par les 
deux associes conjointement. 

Le fonds social a été filé à 100,000 fr. 

M. Maricol a apporté dans la société 
80,000 fr. composés d'argent comptant 
et de la valeur de son fondi de com-

merce, et de sa fabrique et de mar-

chandises. 
M Marteau a apporté une somme de 

20 ,000 fr. en argent. (H67) 

TRIBUA'AL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DD 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MAT. les créan-

ciers 

SYNDICATS. 

Du sieur DETENRE (Frédéric Au-
guste), md de châles, rue Montmartre, 
82, le 38 décembre à il heures [N° 
854 du gr.]. 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés nue sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

Son. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Failli.es. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de camrmrce 
de Paris, du 18 DÉC . 1(49, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audl tjour : 

Du lieur RICHARD, négociant, rue 
des Lombards, 34, nomme M. Compa-

gnon juge commissaire, et M. Millet, 

rue Mazagran, 3, syndic provisoire 

[N* 9230 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commer-
ce de Paris, du 21 IIEC . 1819, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur RENAUD CNicolai-Gabriel), 

md de vins, à Bourg-la-Reine, nomme 

M. Lebel juge -commissaire, et M. 
Geoffroy, rue d'Argenieuil, 41, syndic 
provisoire [N° 9238 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées dvs faillites, JIM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACQUEMART (Jean-Jo-
seph), ent. de maçonnerie, rue llau-

tefeuille, i , le 28 décembre i 3 heures 
[N-8884 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

calion el affirmation de leurs créances : 

NOTA . U esl nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM, 

les syndics. 

CONCORDATS. » 

Du sieur MAIXFROY (Pierre-Marie-

Constant), décédé, md de vins en gros, 

à Montrouge, le 28 décembre i 9 heu-

res [N» 8630 du gr.]; 

Du sieur FÊRET (Jean François), 

charron, à Vaugirard. le 58 décembro 

à 1 1 heures [N» U78 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des sj ndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l' utilité du maintitn ou 

du remplacement des syndics. 

NOT.V . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

^071/ invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, h ors 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes h réclamer, MH. les ci éan-

citrs : 

Du sieur RUINARD dit H1LAIRE 
Jacques llilaire), boulanger, à Bercy, 
entre les mains de M. Sergent, rue 
Pinon, 10, syndics de la faillite [N» 

9t93 du gr.]; 

Del» société F. CHEVREUIL, tail-

leurs, rue de la Paix, 6, entre les 
mains de MM. Geoffroy, rue d'Argen-
ieuil, 41; Rastoin ds Brémond, boul. 

Poissonnière, 12; et Buottourenville, 
rue St-Fiacre, 18, syndics delà failli 

le (N»9179 du gr.]; 

Pour, etl conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

menci ra imiiié Jtalemenl upres l expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. leiereancierscomposantrunioo 
de la faillite du sieur BOUVOT-DAVID 
(Jean-Claudc-Antoine, lapidaire, rue 

Neuve Si-Nicolas, n. 12, soot invi-
tés à te rendre, le- 27 déc. i 3 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle dei assemblées des failli-
tes, pour, conformément â l'article 537 
de la loi du 28 mai 1938, entendre le 
compte définitif qui sera rendu parlei 
•yndici, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leun 
fonctions el donner leur avia sur l'ex-

cuïabilité du failli [N« 6819 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs RAN DON 
frères (ûéiiré-Pascal et Charles-Ulys-

se), corroyeurs,rue des Vieux Augus-
tin» 69, sont invités à le rendre, lu 28 
décembre i 11 heures, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
bles des faillites, pour entendre, clo-
re et arrêter le compte des syndics 
définitifs, leur donner quitus et tou-

cher la dernière répartition [N° 
du gr.]. 

9463 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 octobre 1S49, le-
quel, d'office, déclare la dame veuve 
liOlVl.V, tenant hôtel garni, avenue de 
la Bourdonnaie, 49, en état de faillite, 

en fixe l'ouverture au i« août 1848; 
ordonne que bs opérations de cette 
faillite prendront la suite de celles de 
la liquidation judiciaire; maintient 
comme juge-commisiaire M. Lebou-
cber, membre du Tribunal, el comme 
syndic, le sieur Saunier, tue Richcr, 
26 [K' 9129 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DC 24 DÉCEMBRE 1849. 

ONZE HEURES : Evers , comrniss. en 
marchandises, synd. — Déjardin, 
ent. de constructions, id. — Roger, 

boulanger, conc. — Pernelet et C« 
(société), redd. de comptes. — Ca-

reau, lampiste, clôt. 
«NE HEURE : Wernet, horloger, vérif 

— Nivault, md de vins, id. — La-
porte, md de cuirs, redd. décomp-
tes. — Carot, md de broderies, id. 
art. 510. — Quérot, charcutier, af-
firm. après union. — Caron, md de 
bois, clôt. — lilanchin, mécanicien, 

id. 
DEUX HEURES l|î : Jacquemart, ent. 

de serrurerie, id. — Rostand, ent. 

de peintures, id. - Longuet, rnd d» 

papiers, id. - Debruel, pem re •» 
batimens, id. -Moreau, œenW 1 ' 

id. - Romand et Boudin' eitan « 

lyrique, conc. - Grognet, mai» 

maçon, id. 

Décès et inbumatloD»' 

Du 20 décembre 1849. - M. B'r0°' 
22 ans, rue du Fg-St-Honofè, l»^ 

11. Durant, K ans, rue des Ç n,
û
, 

Elysées, 9. — Mlle Forgemolie, 
Gaillon, 17.- Mme Lallemand, 
modes Piliers- d'Etain , 12. 5t , 
Lemoine, 20 ani, rue Sl-Honor . d( 
— Mme veuve Pinatel, 63 ans, ■ 
Bondy,32. - Mme Legrand,

el) 
rue Phélippeaux, 28. -Mme B» 1"^. 
SI ans, rue Neuve-St-MarliO. «• 

Cuilbout, 65 ans. rue Noire-"*"1 , 
Nizareih, 14.-Mme Decy, 67 »"*'„,. 

du Roi-de-Sicile, 18. - M meJu
H

\u 
cœur ,8t ans, rue Chapon, i?- hli | 
Abadie, 2o ans, boul. Reaurnsrc i 
84. — Mme veuve Lavoisier, ?» ̂  

rua des Francs Bourgeon, •«• _ 
Thouin.a» ani, rue du Dragoo. • 
Mmellerbé, 81 ans, rue de \*m

 Je 
ii. - Mme Vilemot, 62 «*. ru» 

Grenelle, 156. 

BRETON. 

Enregistré à Paria, le 

ftsçu un fr»n« dix ceini? 

Décembre 1849, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTHURINS, 18. 
P»ar légalisation de U signature A. GUTOT. 

Le maire du 1'' arrondUsemf si -


